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Convention between Ireland and the Kingdom of Saudi Arabia for the avoidance of double 
taxation and the prevention of tax evasion with respect to taxes on income (with 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE L’IRLANDE ET LE ROYAUME D’ARABIE SAOUDITE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

L’Irlande et le Royaume d’Arabie saoudite, désireux de conclure une convention tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, sont 
convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte de 
l’un ou l’autre État contractant, de ses subdivisions politiques ou administratives ou de ses 
collectivités locales, quel qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur tout ou partie du 
revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou 
immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont notamment : 
a) Dans le cas de l’Irlande : 

 i) L’impôt sur le revenu; 
 ii) La charge sociale universelle; 
 iii) L’impôt sur les sociétés; et 
 iv) L’impôt sur les gains en capital; 
(ci-après dénommés « impôt irlandais »); 
b) Dans le cas du Royaume d’Arabie saoudite : 

 i) L’impôt à caractère religieux, le Zakat; et 
 ii) L’impôt sur le revenu, y compris l’impôt sur les investissements dans le gaz naturel; 
(ci-après dénommés « impôt saoudien »). 
4. La présente Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou 

analogue établis par l’un ou l’autre État contractant après la date de signature de la présente 
Convention, s’ajoutant ou se substituant aux impôts actuels. Les autorités compétentes des deux 
États contractants se communiquent les modifications significatives apportées à leurs législations 
fiscales respectives. 



Volume 2928, I-50946 

 74 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Irlande » comprend toute zone située au-delà des eaux territoriales de 
l’Irlande qui a été ou peut désormais être désignée, en vertu de la législation irlandaise relative à la 
zone économique exclusive et au plateau continental, comme une zone dans laquelle l’Irlande peut 
exercer ses droits souverains et sa compétence conformément au droit international; 

b) L’expression « Royaume d’Arabie saoudite » s’entend du territoire du Royaume d’Arabie 
saoudite, qui comprend également la zone située au-delà des eaux territoriales sur laquelle le 
Royaume d’Arabie saoudite exerce ses droits souverains et sa compétence sur les eaux, les fonds 
et le sous-sol marins, ainsi que sur les ressources naturelles en vertu de sa législation nationale et 
du droit international; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, l’Irlande ou le Royaume d’Arabie saoudite; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tout autre 
groupement de personnes, y compris les fiducies et les fondations; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant dont le siège de direction effective est 
situé dans un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points 
situés dans l’autre État contractant; 

h) Le terme « ressortissant » désigne : 
 i) Toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté d’un État 

contractant; et 
 ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant; 
i) L’expression « autorité compétente » désigne : 

 i) Dans le cas de l’Irlande, l’administration fiscale ou son représentant autorisé; 
 ii) Dans le cas du Royaume d’Arabie saoudite, le Ministère des finances représenté par 

le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 
2. Lors de l’application des dispositions de la présente Convention à tout moment par un 

État contractant, toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne 
requière une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment 
considéré, en ce qui concerne les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens que lui 
attribue la législation fiscale en vigueur dans cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par 
d’autres lois en vigueur dans cet État.  
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Article 4. Résident 
1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 

désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution ou de tout autre critère analogue, et comprend également cet État contractant et toutes 
ses subdivisions politiques ou administratives ou ses collectivités locales. Toutefois, cette 
expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État 
contractant que pour les revenus provenant de sources situées dans cet État contractant. 

2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne 
physique est un résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme étant uniquement un résident de l’État contractant 
où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 
permanent dans les deux États contractants, elle est considérée comme étant uniquement un 
résident de l’État contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États 
contractants, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État contractant où elle 
séjourne habituellement; 

c) Si cette personne séjourne habituellement dans les deux États contractants ou si elle ne 
séjourne habituellement dans aucun d’entre eux, elle est considérée comme étant uniquement un 
résident de l’État contractant dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne est un ressortissant des deux États contractants ou si elle n’est un 
ressortissant d’aucun d’entre eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la 
question d’un commun accord. 

3. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne 
autre qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée 
comme étant uniquement un résident de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment, sans s’y limiter : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Tout lieu d’extraction de ressources naturelles. 
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3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) Un chantier de construction, un projet de construction, d’assemblage ou d’installation, ou 

des activités de supervision qui en découlent, mais uniquement s’ils ont une durée supérieure à six 
mois; et 

b) La fourniture de services, y compris des services de conseil, par une entreprise agissant 
par l’intermédiaire de ses salariés ou d’autres membres du personnel qu’elle engage à cette fin, 
mais uniquement lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou pour 
un projet connexe) sur le territoire d’un État contractant pendant une période ou des périodes 
cumulées de plus de six mois au cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, le terme « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement à l’entreposage, à l’exposition ou à la livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins d’entreposer, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, 
de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, sous réserve que 
l’activité générale résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire; 

g) La vente de marchandises appartenant à l’entreprise et exposées lors d’un salon ou d’une 
exposition temporaire après la fermeture dudit salon ou de ladite exposition. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance 
d’un État contractant est réputée avoir un établissement stable dans l’autre État contractant si elle 
perçoit des primes sur le territoire de cet autre État contractant ou assure des risques qui y sont 
encourus. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, si une personne, 
autre qu’un agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 du présent article, agit pour le 
compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce 
habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est 
considérée comme ayant un établissement stable dans cet État contractant pour toutes les activités 
que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient 
limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 du présent article et qui, si exercées par 
l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettent pas de considérer cette installation 
comme un établissement stable conformément aux dispositions de ce paragraphe. 

7. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent indépendant, si ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 
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8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou qui est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité 
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à 
faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. En tout état de cause, l’expression comprend les 
biens accessoires, le cheptel et le matériel utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation 
ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources 
naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation des biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également aux 
revenus provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus provenant des 
biens immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État 
contractant, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une 
telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans cet autre État contractant, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une entreprise 
d’un État contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement 
stable, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des 
activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses encourues pour les fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses 
de direction et les frais généraux d’administration ainsi encourus, soit dans l’État contractant où 
est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les 
sommes qui seraient, le cas échéant, versées (à d’autres titres que le remboursement des frais 
encourus) par l’établissement stable au siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses 
bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou 
d’autres droits, ou comme commission, pour des services précis rendus ou pour une activité de 
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gestion, ou sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à 
l’établissement stable. De même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des bénéfices d’un 
établissement stable, des sommes (autres que le remboursement des frais encourus) portées par 
l’établissement stable au débit du siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de ses autres 
bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou 
d’autres droits, ou comme commission, pour des services précis rendus ou pour une activité de 
gestion ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées au 
siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses autres bureaux. 

4. S’il est d’usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet État 
contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes 
énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du simple fait que cet 
établissement stable achète des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains en capital traités 
séparément dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation en trafic international de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2. Les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international 
comprennent : 

a) Les bénéfices tirés de la location tout compris (pour une durée donnée ou un voyage) de 
navires ou aéronefs exploités en trafic international; 

b) Les bénéfices tirés de la location coque nue de navires ou aéronefs exploités en trafic 
international; 

c) Les bénéfices tirés de l’utilisation ou de la location de conteneurs et d’équipements 
connexes exploités en trafic international, pourvu que ces bénéfices soient inhérents aux revenus 
tirés de l’exploitation internationale de navires ou aéronefs. 

3. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à bord d’un 
navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port d’attache de 
ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un 
résident. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux bénéfices 
provenant de la participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international 
d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou  
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État 
contractant, et impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices 
qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues 
entre les deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, 
l’autre État contractant procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu 
sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la 
présente Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se 
consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, et ce, conformément à la législation de cet État 
contractant, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État 
contractant, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 5 % du montant brut des dividendes. 

Sous réserve des dispositions de la phrase ci-dessus, l’État contractant dont la société qui paie 
les dividendes est un résident exempte d’impôt les dividendes versés par cette société à une société 
(autre qu’une société de personnes) qui est un résident de l’autre État contractant, tant que celle-ci 
détient directement au moins 25 % du capital de la société qui paie les dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les dividendes payés 
par une société qui est un résident d’un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État 
contractant si le bénéficiaire des dividendes est : 

a) Dans le cas de l’Irlande : 
 i) Le Gouvernement de l’Irlande; 
 ii) La Banque centrale d’Irlande; 
 iii) Toute institution, tout organisme ou tout fonds détenu en totalité par le 

Gouvernement de l’Irlande; 
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b) Dans le cas du Royaume d’Arabie saoudite : 
 i) Le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite; 
 ii) L’agence monétaire de l’Arabie saoudite; 
 iii) Toute institution, tout organisme ou tout fonds détenu en totalité par le 

Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite. 
4. Aux fins du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres droits, à l’exception des créances, la participation aux bénéfices, ainsi que les 
revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident des activités commerciales par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépendante à partir 
d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement audit établissement ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions des articles 7 
ou 14 de la présente Convention s’appliquent. 

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe dans cet autre État contractant, 
ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État contractant. 

Article 11. Revenus des créances 

1. Les revenus des créances ayant leur source dans un État contractant et dont le bénéficiaire 
effectif est un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État 
contractant. 

2. Aux fins du présent article, l’expression « revenus des créances » désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des 
obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des revenus des créances au sens du présent 
article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des revenus des créances, résident d’un État contractant, exerce une activité 
commerciale dans l’autre État contractant d’où proviennent les revenus des créances par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État contractant 
une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice 
des revenus se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les 
dispositions des articles 7 ou 14 de la présente Convention s’appliquent. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des revenus des 
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créances, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions 
du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable conformément à la législation de chaque État contractant et compte 
tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent, et ce, conformément à la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les 
redevances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des redevances versées pour l’usage ou la concession de l’usage 
d’équipements industriels, commerciaux ou scientifiques; 

b) 8 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 

nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques ou les films ou enregistrements 
utilisés pour la radiodiffusion ou la télédiffusion), d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour 
l’usage ou la concession de l’usage d’équipements industriels, commerciaux ou scientifiques, ou 
pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce une activité 
commerciale dans l’autre État contractant d’où proviennent les redevances par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépendante à partir d’une base fixe 
qui y est située, et que le droit ou le bien pour lequel sont payées ces redevances se rattache 
effectivement audit établissement ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions des articles 7 
ou 14 de la présente Convention s’appliquent.  

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, 
résident ou non d’un État contractant, a dans un État contractant une base fixe ou un établissement 
stable en relation avec lequel l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auquel 
sont imputées ces redevances, celles-ci sont réputées produites dans l’État contractant où se situe 
l’établissement stable ou la base fixe. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre ces derniers et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de la prestation 
pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Le cas échéant, la partie excédentaire des paiements reste imposable 
conformément à la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 de la présente Convention et situés dans l’autre État contractant sont imposables 
dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base 
fixe, sont imposables dans cet autre État contractant. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont 
imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Les gains que réalise un résident d’un État contractant de l’aliénation d’actions ou 
d’intérêts dans une fiducie ou une société de personnes, et qui tirent directement ou indirectement 
plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant, sont 
imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation d’actions, autres que celles mentionnées au 
paragraphe 4 du présent article, faisant partie d’une participation substantielle au capital d’une 
société résidente d’un État contractant et non cotée en bourse dans aucun État contractant, sont 
imposables dans cet État contractant. Une personne est considérée comme ayant une participation 
substantielle lorsque celle-ci représente au moins 25 % du capital de cette société. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux paragraphes 
précédents ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’exercice d’une profession 
libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État 
contractant, sauf dans les circonstances suivantes où ces revenus sont également imposables dans 
l’autre État contractant : 

a) Lorsque ladite personne dispose habituellement dans l’autre État contractant d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités et, le cas échéant, les revenus sont imposables dans l’autre État 
contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe; ou 

b) Lorsque le séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours durant toute période de 12 mois commençant ou 
se terminant durant l’année fiscale considérée et, le cas échéant, seule la fraction des revenus qui 
est tirée des activités exercées dans cet autre État contractant est imposable dans cet autre État 
contractant. 

2. L’expression « profession indépendante » comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 
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Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 17, 18, 19, 20 et 21 de la présente 
Convention, les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État contractant, à 
moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, la 
rémunération reçue à ce titre est imposable dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, la rémunération qu’un 
résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant n’est imposable que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours durant toute période de 12 mois commençant ou se terminant 
durant l’année fiscale considérée;  

b) La rémunération est payée par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 
n’est pas un résident de l’autre État contractant; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
sont imposables dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15 de la présente Convention, les revenus 
qu’un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État 
contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de 
télévision, en tant que musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État 
contractant. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 
et 15 de la présente Convention, dans l’État contractant où l’artiste ou le sportif exerce de telles 
activités. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus 
provenant d’activités exercées par un résident d’un État contractant dans l’autre État contractant si 
le séjour dans cet autre État contractant est financé, en tout ou partie, au moyen de fonds publics 
du premier État contractant ou de l’une de ses subdivisions politiques ou administratives ou de 
l’une de ses collectivités locales ou a lieu dans le cadre d’un accord culturel entre les 
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Gouvernements des États contractants. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État 
contractant dont l’artiste ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19 de la présente Convention, 
les pensions et autres rémunérations similaires ainsi que les rentes provenant d’un État contractant 
et versées à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans le premier État 
contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les pensions versées et les 
autres paiements effectués au titre d’une caisse publique qui fait partie du régime de sécurité 
sociale d’un État contractant ou de l’une de ses subdivisions politiques ou administratives ou de 
l’une de ses collectivités locales ne sont imposables que dans cet État contractant. 

3. Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en vertu d’une obligation 
d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital suffisant versé intégralement ou en une 
valeur appréciable en espèces. 

Article 19. Fonction publique 

1. a)  Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou administratives ou de ses 
collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État contractant ou à 
cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État contractant. 

  b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État contractant et si la 
personne physique est un résident de cet État contractant qui : 

 i) Est un ressortissant de cet État contractant; ou 
 ii) N’est pas devenu un résident de cet État contractant à la seule fin de rendre les 

services en question. 
2. a)  Les pensions et autres rémunérations similaires payées par un État contractant, ou l’une 

de ses subdivisions politiques ou administratives ou de ses collectivités locales, soit directement 
soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de 
services rendus à cet État contractant ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que 
dans cet État contractant. 

  b)  Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 de la présente Convention s’appliquent aux 
salaires, traitements, pensions et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus 
dans le cadre d’une activité d’entreprise exercée par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou administratives ou de ses collectivités locales. 
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Article 20. Étudiants 

1. Les sommes qu’un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était 
immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant 
et qui séjourne dans le premier État à la seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit 
pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État 
contractant, à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État contractant. 

2. Un étudiant, un stagiaire ou un apprenti mentionné au paragraphe 1 du présent article qui 
perçoit une rémunération pour la prestation de services dans le premier État contractant mentionné 
au paragraphe 1 du présent article a droit dans cet autre État aux mêmes exonérations et 
allègements fiscaux qu’une telle personne résidente de cet État contractant. 

Article 21. Enseignants et chercheurs 

1. Un professeur ou un enseignant qui séjourne dans l’un des États contractants pour une 
période n’excédant pas deux ans à la seule fin d’enseigner ou de poursuivre des études avancées (y 
compris des travaux de recherche) à l’université ou dans un collège ou tout autre institut de 
recherche reconnu ou établissement d’enseignement supérieur situé dans cet État contractant et qui 
était, immédiatement avant ce séjour, résident de l’autre État contractant, est exonéré dans le 
premier État contractant de l’impôt sur la rémunération qu’il reçoit au titre de ces activités pendant 
une période ne dépassant pas deux ans à compter de la date de son premier séjour à cette fin dans 
cet État contractant. Une personne physique ne peut bénéficier des avantages du présent article 
qu’une seule fois. 

2. Les dispositions précédentes du présent article ne s’appliquent pas à la rémunération 
perçue par un professeur ou un enseignant au titre de travaux de recherche entrepris 
principalement dans l’intérêt personnel d’une ou de plusieurs personnes. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, quelle qu’en soit la 
provenance, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont 
imposables que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que les revenus provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de 
l’article 6 de la présente Convention, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État 
contractant, exerce dans l’autre État contractant une activité commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, ou une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y 
est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 de la présente Convention s’appliquent. 
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Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation de l’Irlande concernant l’admission en 
déduction d’impôt à l’égard de l’impôt irlandais de l’impôt payable dans un territoire en dehors de 
l’Irlande (qui n’affectent pas le principe général ici posé) : 

a) L’impôt saoudien exigible en vertu de la législation du Royaume d’Arabie saoudite et 
conformément à la présente Convention, directement ou par voie de retenue à la source sur les 
bénéfices, revenus ou gains en capital en provenance de sources situées dans le Royaume d’Arabie 
saoudite (exception faite, s’agissant d’un dividende, de l’impôt exigible au titre des bénéfices sur 
lesquels le dividende est payé), sera admis en déduction de tout impôt irlandais assis sur les 
mêmes bénéfices, revenus ou gains en capital que l’impôt saoudien; 

b) Si un dividende est versé par une société qui est un résident du Royaume d’Arabie 
saoudite à une société qui est un résident de l’Irlande et qui contrôle directement ou indirectement 
5 % ou plus des droits de vote dans la société distributrice, la déduction devra tenir compte, en sus 
de l’impôt saoudien déductible en vertu des dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, de 
l’impôt saoudien exigible de la société au titre des bénéfices sur lesquels est payé ledit dividende. 

2. Dans le cas du Royaume d’Arabie saoudite, la double imposition s’élimine comme suit : 
a) Lorsqu’un résident du Royaume d’Arabie saoudite tire des revenus qui, conformément 

aux dispositions de la présente Convention, peuvent être imposés en Irlande, le Royaume d’Arabie 
saoudite admettra en tant que dégrèvement à l’impôt sur les revenus de ce résident un montant 
égal à l’impôt payé en Irlande. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, 
calculée avant déduction, correspondant à ces éléments de revenus reçus de l’Irlande; 

b) Les méthodes utilisées pour éliminer la double imposition ne portent pas atteinte aux 
dispositions du régime de perception de la Zakat en ce qui concerne les ressortissants saoudiens. 

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2 du présent article, les bénéfices, revenus et gains en 
capital d’un résident d’un État contractant qui peuvent être imposés dans l’autre État contractant, 
conformément à la présente Convention, seront considérés comme provenant de sources dans cet 
autre État contractant. 

4. Si, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus perçus par 
un résident d’un État contractant sont exonérés de l’impôt dans cet État contractant, cet État peut 
néanmoins, aux fins du calcul du montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce 
résident, tenir compte des revenus exonérés. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la 
législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
dont elle est un résident. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première 
notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
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conforme à la présente Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par la 
législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des deux États contractants s’efforcent de résoudre les 
difficultés à l’amiable ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles en vue 
de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent fixer d’un commun accord les 
modalités appropriées d’application de la présente Convention. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou 
pour l’administration ou l’exécution de la législation interne des États contractants relative aux 
impôts de toute nature et dénomination perçus pour le compte de ces États, de leurs subdivisions 
politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas 
contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2 de 
la présente Convention. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 du présent article par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en vertu de la 
législation interne de cet État contractant et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement 
des impôts mentionnés au paragraphe 1 du présent article, par les procédures ou poursuites 
concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de 
ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent les divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou d’affaires ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 du présent article, sauf si 
ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre 
national. 
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Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Chaque État contractant notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. La 
présente Convention entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions de la présente Convention s’appliquent : 
a) Dans le cas de l’Irlande : 

 i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et sur les gains en capital ainsi que la 
charge sociale universelle, pour toute année d’imposition commençant le 1er janvier 
de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle la présente Convention entre en 
vigueur, ou après cette date; 

 ii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, à tout exercice comptable commençant le 
1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle la présente Convention 
entre en vigueur, ou après cette date; 

b) Dans le cas du Royaume d’Arabie saoudite : 
 i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payés le 

1er janvier suivant la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur, ou 
après cette date; 

 ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition commençant le 
1er janvier suivant la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur, ou 
après cette date. 

Article 28. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par l’un des 
États contractants. Chaque État contractant peut dénoncer la présente Convention, par la voie 
diplomatique, moyennant un préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile 
commençant après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de 
la présente Convention. Dans ce cas, la présente Convention cesse d’être applicable : 

a) Dans le cas de l’Irlande : 
 i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et sur les gains en capital ainsi que la 

charge sociale universelle, pour toute année d’imposition commençant le 1er janvier 
de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou après 
cette date; 

 ii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, à tout exercice comptable commençant le 
1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou 
après cette date; 
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b) Dans le cas du Royaume d’Arabie saoudite : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payés pendant 

 l’année civile au cours de laquelle le préavis a été donné ou après la fin de celle-ci; 
ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition commençant à 

compter de la fin de l’année civile au cours de laquelle le préavis a été donné. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Riyad, le 19 octobre 2011, en double exemplaire, en langues anglaise et arabe, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour l’Irlande : 
NIALL HOLOHAN 

Pour le Royaume d’Arabie saoudite : 
HAMAD S. AL-BAZAI 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre l’Irlande et le Royaume d’Arabie saoudite tendant 
à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
l’Irlande et le Royaume d’Arabie saoudite sont convenus des dispositions suivantes qui font partie 
intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne l’article 3 (Définitions générales) : 
Il est entendu qu’en ce qui concerne l’alinéa d) du paragraphe 1, le terme « personne » 

comprend également l’État, ses subdivisions politiques et administratives ou ses autorités locales. 
2. En ce qui concerne l’article 4 (Résident) : 
Il est entendu que l’expression « résident d’un État contractuel » comprend toute personne 

morale organisée en vertu de la législation d’un État contractant et exonérée d’impôt dans cet État 
contractant et qui est établie et maintenue dans cet État contractant soit : 

 i) Exclusivement dans un but religieux, charitable, éducatif, scientifique ou autre de 
même nature; ou 

 ii) Pour octroyer des pensions ou d’autres avantages similaires aux personnes 
employées conformément à un plan. 

3. En ce qui concerne l’article 5 (Établissement stable) et l’article 13 (Gains en capital) : 
a) Toutes les activités en mer (définies comme les activités exercées sur le plateau 

continental d’un État contractant en lien avec l’exploration ou l’exploitation de son sol marin, de 
son sous-sol et de ses ressources naturelles) seront considérées comme étant exercées par 
l’intermédiaire d’un établissement stable dans cet État contractant; et 

b) Les gains provenant de l’aliénation de droits liés à l’exploration ou l’exploitation du sol 
marin, du sous-sol et des ressources naturelles sur le plateau continental de cet État contractant, y 
compris les actions ou les intérêts dans une fiducie ou une société de personnes tirant la majeure 
partie de leur valeur de ces droits, sont imposables dans cet État contractant. 

4. En ce qui concerne l’article 7 (Bénéfices des entreprises) : 
a) Il est entendu que l’expression « bénéfices d’une entreprise » comprend notamment, sans 

s’y limiter, les revenus tirés d’une activité de fabrication, de commercialisation, bancaire, 
d’assurance, de transport sur le territoire national, de prestation de services et de location de biens 
mobiliers corporels personnels. Cette expression ne comprend pas les prestations fournies par une 
personne physique en tant que salarié ou à titre indépendant. 

b) Les bénéfices tirés par une entreprise d’un État contractant de l’exportation de 
marchandises à destination de l’autre État contractant ne sont pas imposables dans cet autre État 
contractant. Lorsque des contrats d’exportation incluent d’autres activités réalisées par 
l’intermédiaire d’un établissement stable situé dans l’autre État contractant, les bénéfices 
imputables à ces activités sont imposables dans l’autre État contractant conformément au présent 
article. 

5. En ce qui concerne l’article 10 (Dividendes) : 
Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, si une société qui est un 

résident d’un État contractant possède un établissement stable dans l’autre État contractant, cet 
autre État contractant peut imposer tout transfert de bénéfices, ou tout envoi de fonds considéré 
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comme tel, effectué par l’établissement stable au profit la société qui est un résident de l’État 
contractant mentionné en premier. L’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du transfert de 
bénéfices ou de l’envoi de fonds considéré comme tel. 

6. En ce qui concerne l’article 13 (Gains en capital) : 
Il est entendu que les dispositions du paragraphe 5 n’affectent pas le droit d’un État 

contractant de percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gains provenant de 
l’aliénation de tout bien réalisés par une personne qui est un résident de l’autre État contractant et 
qui a été à un moment quelconque un résident du premier État contractant au cours des cinq 
années précédant immédiatement l’aliénation dudit bien. 

7. En ce qui concerne l’article 25 (Échange de renseignements) : 
Il est entendu que dans la mesure où la législation interne des deux États contractants le 

permet, les deux États contractants échangent les informations détenues par une banque, un autre 
établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou 
les informations qui se rattachent aux droits de propriété d’une personne. 

8. En cas d’introduction par l’Arabie saoudite d’un impôt sur le revenu applicable à ses 
ressortissants qui sont résidents d’Arabie saoudite, ou de modification de l’impôt existant en 
conséquence, les deux États contractants entameront des négociations afin d’introduire dans la 
Convention un article sur la non-discrimination. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Riyad, le 19 octobre 2011, en double exemplaire, en langues anglaise et arabe, chaque 

texte faisant également foi. 

Pour l’Irlande : 
NIALL HOLOHAN 

Pour le Royaume d’Arabie saoudite : 
HAMAD S. AL-BAZAI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’IRLANDE ET LE ROYAUME D’ESPAGNE RELATIF À LA 
DÉTENTION RÉCIPROQUE DE STOCKS DE SÉCURITÉ DE PÉTROLE BRUT 
ET/OU DE PRODUITS PÉTROLIERS 

L’Irlande et le Royaume d’Espagne,  
Vu la directive 2006/67/CE du Conseil des Communautés européennes du 24 juillet 2006, 

laquelle fait obligation aux États membres des Communautés européennes de maintenir des stocks 
minimaux de pétrole brut et/ou de produits pétroliers, et la directive 2009/119/CE du Conseil des 
Communautés européennes du 14 septembre 2009, laquelle abroge et remplace la directive 
2006/67/CE avec effet à compter du 31 décembre 2012, 

Vu la législation nationale concernant les stocks de sécurité de pétrole brut et/ou de produits 
pétroliers, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins de l’exécution du présent Accord : 
a) L’expression « stocks de sécurité » signifie les stocks stratégiques de pétrole brut, les 

produits pétroliers intermédiaires et les produits finis, conformément à la législation pertinente en 
vigueur dans les États respectifs; 

b) Le terme « entreprise » signifie une entreprise irlandaise tenue de maintenir des stocks de 
sécurité ou une entreprise espagnole régie par la législation concernant le maintien de stocks de 
sécurité; et 

c) L’expression « autorité compétente » signifie : 
 Pour l’Irlande, le Ministre des communications, de l’énergie et des ressources naturelles; 
 Pour l’Espagne, le Ministère de l’industrie, de l’énergie et du tourisme; 
d) L’expression « crise d’approvisionnement » a le même sens que l’expression « rupture 

majeure d’approvisionnement » dans la directive 2009/119/CE;  
e) Le terme « directive » signifie : 

 i) Jusqu’au 31 décembre 2012, la directive 2006/67/CE du Conseil des Communautés 
européennes du 24 juillet 2006, laquelle fait obligation aux États membres des 
Communautés européennes de maintenir des stocks minimaux de pétrole brut et/ou 
de produits pétroliers; et 

 ii) À compter du 1er janvier 2013, la directive 2009/119/CE du Conseil des 
Communautés européennes du 14 septembre 2009, laquelle fait obligation aux États 
membres des Communautés européennes de maintenir des stocks minimaux de 
pétrole brut et/ou de produits pétroliers. 
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Article 2 

Le présent Accord s’applique aux stocks de pétrole bruts et/ou à tous les produits pétroliers 
couverts par la directive qui ont été acceptés par les autorités compétentes des deux États comme 
étant des stocks auxquels le présent Accord s’applique. 

Article 3 

1. Une entreprise tenue de maintenir des stocks de sécurité en Irlande peut garder une partie 
de ces stocks en Espagne. 

2. Une entreprise tenue de maintenir des stocks de sécurité en Espagne peut garder une 
partie de ces stocks en Irlande. 

Article 4 

1. Afin d’exécuter les dispositions de l’article 3, une entreprise doit obtenir l’acceptation 
préalable des autorités compétentes conformément à la procédure définie dans le présent article. 

2. Les demandes d’acceptation doivent contenir les informations suivantes : 
a) Le nom et l’adresse de l’entreprise tenue de maintenir des stocks de sécurité et qui 

soumet la demande;  
b) La nature et la quantité des stocks en question; 
c) Si le propriétaire des stocks de sécurité n’est pas l’entreprise, le nom et l’adresse de la 

personne qui est propriétaire des stocks et qui garantit qu’elle les couvrira conformément à 
l’article 9; 

d) Le nom et l’adresse de la compagnie qui gère l’entrepôt ou l’installation où lesdits stocks 
de sécurité sont maintenus, l’emplacement exact des installations et le nom des réservoirs utilisés; 

e) La période pour laquelle l’acceptation est requise, laquelle n’est pas inférieure à trois 
mois civils; 

f) Les arrangements douaniers et fiscaux selon lesquels les stocks sont maintenus; 
g) Le consentement des parties identifiées aux alinéas a), c) et d) à la divulgation de toute 

information obtenue aux fins de l’exécution du présent Accord à l’autorité compétente de l’État 
pour le compte duquel les stocks sont à maintenir; 

h) Si une demande est faite en ce sens, les dispositions de tout accord aux termes duquel les 
stocks doivent être maintenus pour le compte de l’entreprise tenue de maintenir des stocks de 
sécurité. 

3. Après examen de la demande soumise par l’entreprise à l’autorité compétente de l’État 
sous la compétence duquel elle est tenue de maintenir des stocks, ce dernier transmet à l’autorité 
compétente du territoire dans lequel les stocks peuvent être établis, au plus tard 40 jours civils 
avant le commencement de la période pour laquelle l’acceptation est demandée, les informations 
visées au paragraphe 2 ci-dessus concernant les demandes d’acceptation qu’il a acceptées.  

4. L’autorité compétente du territoire dans lequel les stocks de sécurité sont à établir 
communique sa décision à l’autorité compétente de l’État pour le compte duquel les stocks sont à 



Volume 2928, I-50947 

 109 

maintenir, au plus tard 15 jours civils avant le commencement de la période pour laquelle 
l’acceptation est demandée. 

5. Si l’autorité compétente ne communique pas sa décision dans le délai spécifié au 
paragraphe 4, elle est réputée avoir donné son acceptation.  

6. Si un changement survient dans les informations visées au paragraphe 2 ci-dessus, une 
nouvelle demande d’acceptation est soumise.  

Article 5 

Le Gouvernement du territoire dans lequel les stocks sont maintenus conformément au 
présent Accord ne doit en aucun cas entraver la liberté de mouvement des stocks visés dans les 
articles précédents vers le territoire de l’autre État, ou leur traitement conformément aux directives 
émises par l’autorité compétente de l’autre État. 

Article 6  

Les stocks de sécurité visés à l’article 2 ne peuvent être pris en compte en ce qui concerne 
l’observation des obligations relatives aux stocks incombant aux entreprises conformément à la 
législation de l’État où les stocks sont maintenus. Ces stocks ne sont utilisés que pour remplir les 
obligations de l’État pour le compte duquel ils sont maintenus et peuvent être inclus dans les 
relevés des stocks de l’État pour lequel ils sont maintenus. 

Article 7  

1. Toute entité qui maintient sur son territoire des stocks de sécurité pour le compte d’une 
entreprise tenue dans l’autre État de maintenir des stocks conformément aux dispositions du 
présent Accord soumet à l’autorité compétente du territoire dans lequel les stocks de sécurité sont 
situés, dans les quatre semaines civiles de l’expiration du mois en question, un relevé mensuel de 
ces stocks de sécurité.  

2. Le relevé contient les informations suivantes : 
-  Le nom et l’adresse de l’entreprise tenue de maintenir des stocks; 
-  La nature et la quantité de ces stocks; 
-  Si le propriétaire des stocks de sécurité n’est pas l’entreprise tenue de maintenir 

les stocks, le nom et l’adresse de la personne qui est propriétaire des stocks et qui garantit 
qu’elle les couvrira conformément à l’article 9; 

-  Le nom et l’adresse de l’entreprise qui gère l’entrepôt ou l’installation où les 
stocks de sécurité sont maintenus, l’emplacement exact des installations et le nom des 
réservoirs utilisés. 

3. Chaque autorité compétente transmet à l’autre autorité compétente des copies des relevés 
soumis aux termes du présent article. 

4. L’autorité compétente du territoire dans lequel les stocks de sécurité sont maintenus 
surveille ces stocks et, au cas où une divergence surviendrait, en informe l’autorité compétente de 
l’autre État dans les 20 jours civils à compter de la fin du mois. 
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Article 8  

En ce qui concerne le sommaire statistique mensuel prévu dans la directive, chaque État 
contractant transmet à la Commission européenne un rapport relatif aux stocks de sécurité 
maintenus dans son territoire pour le compte de l’autre État, conformément aux exigences de la 
directive.  

Article 9 

1. Lorsque des stocks établis suivant les dispositions du présent Accord ne sont pas la 
propriété de l’entreprise tenue de maintenir des stocks (« la première entreprise »), mais sont 
maintenus à sa disposition par une entreprise de l’État dans le territoire duquel les stocks sont 
entreposés (« la seconde entreprise »), les conditions suivantes sont à remplir : 

a) La seconde entreprise est le propriétaire légal des stocks; 
b) Les stocks sont maintenus en vertu d’un contrat écrit entre la première entreprise et la 

seconde entreprise (« le contrat »), qui subsistera pendant toute la période à laquelle l’acceptation 
se rapporte; 

c) Le contrat indique le nom et l’adresse de la compagnie qui exploite l’entrepôt ou 
l’installation où lesdits stocks sont maintenus, que cette compagnie soit ou non la seconde 
entreprise ou une autre compagnie agissant conformément à un accord stipulant que les stocks 
doivent être maintenus pour le compte de la seconde entreprise, ainsi que l’emplacement exact des 
installations et la dénomination des réservoirs utilisés;  

d) La première entreprise a le droit d’acquérir les stocks pendant toute la période du contrat. 
La méthode utilisée pour établir le prix d’une telle acquisition est convenue entre les parties 
concernées; 

e) La disponibilité effective des stocks pour la première entreprise est garantie à tout 
moment pendant la durée du contrat; et 

f) La seconde entreprise relève de la compétence de l’État dans le territoire duquel les 
stocks sont entreposés en ce qui concerne les pouvoirs juridiques de cet État de contrôler et de 
vérifier l’existence des stocks. 

2. Toute entreprise qui maintient des stocks de sécurité conformément au paragraphe 1 du 
présent article doit obtenir l’acceptation préalable des autorités compétentes conformément à la 
procédure prévue à l’article 4. 

Article 10 

Conformément au présent Accord, l’autorité compétente de l’un ou l’autre État peut demander 
à l’autorité compétente de l’autre État d’effectuer le contrôle de leurs stocks de sécurité 
conformément à ses pouvoirs d’inspection, notamment les inspections jugées nécessaires pour 
assurer le respect de l’obligation de maintenir les stocks de sécurité. 
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Article 11  

Lorsqu’au cours d’inspections effectuées comme prévu à l’article 10, les fonctionnaires de 
l’État dans lequel les stocks de sécurité établis pour le compte de l’autre État contractant sont 
entreposés conformément au présent Accord constatent des divergences importantes dans les 
relevés statistiques des stocks de sécurité, les divergences sont communiquées dès que possible à 
ce dernier État. 

Article 12  

À la demande de l’un ou l’autre des États contractants, toute question concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord peut faire l’objet de consultations. Dans le cas 
d’une crise d’approvisionnement, la consultation est engagée sans délai. 

Article 13 

1. Si l’un ou l’autre des États contractants considère qu’il convient de modifier une 
disposition quelconque du présent Accord, il peut demander la tenue d’une consultation avec 
l’autre État. La consultation est engagée dans les 60 jours civils qui suivent la date de réception de 
la demande. 

2. Les États contractants consignent leur acceptation de toute modification au présent 
Accord. La modification entre en vigueur dès que les États se notifient par la voie diplomatique 
que la modification est compatible avec leurs exigences législatives respectives. 

Article 14  

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie. Chacun des États contractants 
peut toutefois le dénoncer moyennant un préavis écrit adressé par la voie diplomatique à l’autre 
État contractant au plus tard trois mois avant la fin d’une année civile. La dénonciation prend effet 
le premier jour de l’année civile suivante.  

2. La faculté de dénoncer l’Accord n’est pas exercée au cours d’une crise 
d’approvisionnement.  

3. La Commission européenne doit, dans tous les cas et dans les plus brefs délais, être 
informée au préalable de toute dénonciation envisagée. 

Article 15 

Aucune disposition du présent Accord n’empêche l’autorité compétente d’un État pour lequel 
des stocks de sécurité visés par le présent Accord sont détenus d’engager des procédures 
disciplinaires, telles que prévues par sa législation nationale, contre toute entreprise qui a manqué 
aux obligations juridiques qui lui incombent en vertu de la législation nationale de cet État de 
maintenir des stocks de sécurité. 
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Article 16 

Le présent Accord entre en vigueur à sa signature. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Madrid, le 12 décembre 2012, en double exemplaire, en langues anglaise et 

espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour l’Irlande : 
JUSTIN HARMAN 

Ambassadeur d’Irlande auprès du Royaume d’Espagne 

Pour le Royaume d’Espagne : 
JAIME SUÁREZ PÉREZ-LUCAS 

Directeur général de la politique énergétique et des mines 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE CONCERNANT LES 
MESURES DE SÉCURITÉ POUR LA PROTECTION DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés les « Parties »), 

Considérant que les Parties coopèrent dans des domaines comprenant, sans s’y limiter, les 
affaires étrangères, la défense, la sécurité, la police, les sciences, l’industrie et la technologie, en 
vue d’assurer la protection de toute information classifiée échangée directement entre les Parties à 
titre confidentiel, et 

Ayant un intérêt mutuel à protéger les informations classifiées, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Succession 

1. L’Accord entre le Gouvernement de la Finlande et le Gouvernement des États-Unis 
relatif à la sécurité générale des renseignements militaires, signé le 11 octobre 1991 (ci-après 
dénommé l’« Accord de sécurité »), prend fin à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les informations qui étaient protégées conformément à l’Accord de sécurité continuent à 
l’être au titre du présent Accord après que le premier a pris fin. Toute référence à l’Accord de 
sécurité qui figure dans un accord ou un arrangement existant entre les Parties est considérée 
comme une référence au présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas à l’échange de données restreintes défini par la loi 
américaine de 1954 sur l’énergie atomique, telle qu’elle a été modifiée. Il ne s’applique pas non 
plus à l’échange de données auparavant restreintes qui ont été retirées de la catégorie des données 
restreintes conformément à cette même loi mais que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
considère encore comme des informations relatives à la défense. 

Article 2. Engagement à protéger les informations classifiées 

1. Chaque Partie protège les informations classifiées reçues directement ou indirectement de 
l’autre Partie, conformément à ses dispositions législatives et réglementaires ainsi qu’aux 
dispositions du présent Accord. 

2. Chaque Partie informe immédiatement l’autre Partie de toute modification apportée à ses 
lois et règlements qui aurait une incidence sur la protection des informations classifiées en vertu 
du présent Accord. Dans ce cas, les Parties se consultent sur les éventuelles modifications à 
apporter au présent Accord. Entretemps, les informations classifiées continuent à être protégées 
conformément au présent Accord, à moins que les Parties n’en décident autrement par écrit. 
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Article 3. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a. L’expression « informations classifiées » désigne toute information générée par le 

Gouvernement de la République de Finlande ou le Gouvernement des États-Unis d’Amérique ou 
pour leur compte, ou placée sous la compétence ou le contrôle de l’un d’entre eux, et devant 
impérativement être protégée dans l’intérêt de la sécurité nationale dudit Gouvernement. Ces 
informations classifiées sont désignées comme telles par le Gouvernement concerné, qui leur 
attribue une classification de sécurité. Elles peuvent exister sous forme audio, visuelle, 
électronique ou documentaire, ou sous la forme de matériel, notamment d’équipements ou de 
technologies. 

b. L’expression « contrat classifié » désigne un contrat qui nécessite ou pourra nécessiter 
qu’un contractant ou ses employés aient accès à une information classifiée, pour les besoins de 
l’exécution d’un contrat. 

c. Le terme « contractant » désigne toute personne physique ou morale pourvue de la 
capacité juridique de conclure des contrats ou toute partie à un contrat classifié au titre du présent 
Accord. 

d. L’expression « habilitation de sécurité des installations » désigne une certification fournie 
par l’autorité de sécurité compétente pour l’installation d’un contractant placée sous sa 
compétence. Cette certification indique que l’installation dispose des autorisations de sécurité et 
des garanties de sécurité aux niveaux nécessaires pour préserver les informations classifiées. Elle 
indique également que les informations classifiées LUOTTAMUKSELLINEN/CONFIDENTIAL 
(confidentiel) ou d’un niveau de classification supérieur seront protégées par le contractant qui a 
reçu une habilitation de sécurité en vertu du présent Accord et que le respect de cette certification 
est contrôlé et assuré par l’autorité de sécurité compétente. Un contractant n’est pas tenu de 
disposer d’une habilitation de sécurité des installations pour passer des contrats qui nécessitent de 
recevoir ou de produire des informations classifiées portant la mention KÄYTTÖ 
RAJOITETTU (restreint). 

e. L’expression « habilitation de sécurité du personnel » désigne : 
1) Une certification fournie par l’autorité de sécurité compétente indiquant le niveau 

d’habilitation de sécurité d’une personne employée par un organisme public ou l’installation d’un 
contractant placé sous la compétence d’une Partie; 

2) Pour un citoyen d’une Partie qui doit être employé par l’autre Partie ou par ses 
contractants, une déclaration fournie par l’autorité de sécurité compétente de son pays de 
citoyenneté précisant s’il remplit les critères pour recevoir une habilitation de sécurité du 
personnel à un niveau établi par la Partie requérante. 

f. L’expression « besoin d’en connaître » désigne la détermination faite par un détenteur 
d’informations classifiées autorisé selon laquelle le destinataire potentiel de certaines informations 
classifiées nécessite d’y avoir accès pour exécuter des fonctions gouvernementales légales et 
autorisées ou pour appuyer quelqu’un dans l’exécution de telles fonctions. 

Article 4. Autorités de sécurité 

Les Parties s’informent par écrit des autorités de sécurité chargées d’exécuter le présent 
Accord et de tout changement ultérieur qui les concerne. 
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Article 5. Marquage des informations classifiées 

1. Les informations classifiées portent une mention correspondant aux niveaux de 
classification de sécurité nationale suivants : 

Finlande* États-Unis Équivalent en français 

ERITTÄIN SALAINEN TOP SECRET TRÈS SECRET 

SALAINEN SECRET SECRET 

LUOTTAMUKSELLINEN CONFIDENTIAL CONFIDENTIEL 

           KÄYTTÖ    
      RAJOITETTU** 

No equivalent*** 
RESTREINT**/ 

Pas d’équivalent*** 

 
 * Certains documents rédigés ou traduits en suédois peuvent contenir des marquages de 

classification de sécurité en suédois. De tels marquages peuvent également figurer dans 
d’autres documents si l’État finlandais le juge nécessaire. Les équivalents en suédois des 
niveaux de classification de Finlande sont les suivants : « YTTERST HEMLIG » pour le 
niveau ERITTÄIN SALAINEN, « HEMLIG » pour le niveau SALAINEN, 
« KONFIDENTIELL » pour le niveau LUOTTAMUKSELLINEN et « BEGRÄNSAD 
TILLGÄNG » pour le niveau KÄYTTÖ RAJOITETTU. 

 ** Tout document ou matériel qui porte un marquage des États-Unis indiquant qu’il 
s’agit d’une information contrôlée non classifiée porte la mention KÄYTTÖ 
RAJOITETTU en Finlande et est traité, transmis et conservé sous cette mention dans ce 
pays. 

 *** Les informations classifiées qui portent la mention KÄYTTÖ RAJOITETTU en 
Finlande sont traitées comme les informations qui portent la mention UNCLASSIFIED 
(non classifiées) aux États-Unis qui ne peuvent être communiquées au public en vertu de 
la législation des États-Unis, notamment de la loi sur la liberté d’information et de la 
section 130c (« Non-divulgation de certaines informations sensibles de gouvernements 
étrangers et d’organisations internationales ») du titre 10 du Code des États-Unis. Les 
mesures de protection destinées à faire en sorte que le personnel non autorisé n’ait pas 
accès aux informations portant ce marquage sont appliquées dans le traitement, la 
transmission et la conservation de ces informations. Des dispositions relatives au 
traitement, aux États-Unis, des informations classifiées de Finlande portant la mention 
KÄYTTÖ RAJOITETTU figurent en annexe au présent Accord. 

2. Chaque Partie estampille, marque ou indique le nom du Gouvernement émetteur sur 
toutes les informations classifiées fournies par l’autre Partie. Le marquage de classification 
nationale de sécurité de la Partie destinataire qui est estampillé, marqué ou indiqué sur les 
informations est d’un niveau de protection égal ou supérieur à la mention indiquée par le 
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Gouvernement émetteur, cette dernière accordant un niveau de protection au moins équivalent au 
niveau assuré par la Partie émettrice pour ces informations. 

Article 6. Responsabilité en matière d’informations classifiées 

Chaque Partie est responsable des informations classifiées de l’autre Partie aussi longtemps 
que ces dernières sont placées sous sa compétence et son contrôle. Lors d’un transfert, la Partie 
émettrice est responsable de l’ensemble des informations classifiées tant que la garde de celles-ci 
n’a pas été officiellement transférée à l’autre Partie. 

Article 7. Protection des informations classifiées 

Nul n’a le droit d’accéder aux informations classifiées fournies par l’autre Partie du seul fait 
de son niveau hiérarchique, de ses fonctions ou de son habilitation de sécurité. L’accès aux 
informations est exclusivement accordé aux personnes dont les fonctions officielles l’exigent et 
qui ont reçu en cette qualité une habilitation de sécurité du personnel conforme aux normes 
prescrites par les Parties. Les Parties s’assurent que : 

a. La Partie destinataire ne communique pas les informations classifiées à un gouvernement, 
à une personne, à une entreprise, à une institution, à une organisation ou à toute autre entité d’un 
pays tiers sans l’accord préalable écrit de la Partie émettrice; 

b. La Partie destinataire assure à de telles informations un niveau de protection équivalent à 
celui que leur applique la Partie émettrice; 

c. La Partie destinataire n’utilise pas les informations classifiées à une fin autre que celle 
pour laquelle elles ont été fournies et n’autorise pas une telle utilisation sans l’accord préalable 
écrit de la Partie émettrice; 

d. La Partie destinataire respecte les droits privés que prévoient ou mentionnent les 
informations classifiées, tels que les brevets, les droits d’auteur et les secrets commerciaux. Elle ne 
communique, n’utilise, n’échange et ne divulgue pas d’informations classifiées protégées par des 
droits de propriété intellectuelle sans avoir obtenu au préalable l’autorisation écrite du propriétaire 
de ces droits; 

e. Tout établissement ou installation qui traite des informations classifiées tient un registre 
des personnes affiliées à cet établissement ou installation qui sont autorisées à accéder à ces 
informations; 

f. Des procédures de reddition de comptes et de contrôle sont mises en place pour gérer 
l’accès aux informations classifiées et leur diffusion; et 

g. La Partie destinataire respecte toute restriction supplémentaire fixée par la Partie 
émettrice sur l’utilisation, la divulgation et la communication des informations classifiées et sur 
l’accès à ces dernières. 

Article 8. Habilitations de sécurité du personnel 

1. Chaque Partie mène une enquête suffisamment approfondie pour déterminer s’il convient 
d’autoriser à une personne l’accès aux informations classifiées. Les habilitations de sécurité du 
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personnel sont accordées conformément aux dispositions législatives et réglementaires de la 
Partie. 

2. Avant qu’un représentant de la Partie émettrice ne communique des informations 
classifiées à un fonctionnaire ou à un représentant de la Partie destinataire, cette dernière fournit à 
la Partie émettrice l’assurance que ledit fonctionnaire ou représentant a reçu une habilitation de 
sécurité au niveau requis et que ses fonctions officielles exigent qu’il ait un tel accès. La Partie 
destinataire garantit par ailleurs la protection de telles informations. 

Article 9. Communication des informations classifiées aux contractants 

Avant de communiquer à un contractant ou à un contractant potentiel des informations 
classifiées fournies par la Partie émettrice, la Partie destinataire : 

a. S’assure que le contractant ou le contractant potentiel ainsi que son installation disposent 
des moyens nécessaires pour protéger ces informations; 

b. Délivre à l’installation une habilitation de sécurité appropriée; 
c. Délivre des habilitations de sécurité du personnel appropriées à toutes les personnes qui, 

de par leurs fonctions, ont besoin d’avoir accès à ces informations; 
d. S’assure que toutes les personnes qui ont accès aux informations classifiées sont 

informées de leurs responsabilités concernant la protection de ces informations, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur; 

e. Procède périodiquement à des inspections de sécurité des installations habilitées pour 
s’assurer que les informations sont protégées dans les conditions visées au présent Accord; et 

f. S’assure que l’accès aux informations classifiées est limité aux personnes qui ont besoin 
d’en connaître dans le cadre de leurs fonctions officielles. 

Article 10. Contrats classifiés 

1. Si l’une des Parties propose de passer, ou autorise un contractant relevant de sa 
compétence à passer, avec un contractant relevant de la compétence de l’autre Partie, un contrat 
qui fait intervenir des informations classifiées LUOTTAMUKSELLINEN/CONFIDENTIAL ou 
d’un niveau de classification supérieur, la première Partie demande une assurance que les autorités 
de sécurité compétentes de l’autre Partie ont bien délivré une habilitation de sécurité à cet égard. 
Cette assurance prévoit que les fonctions de sécurité du contractant ayant reçu l’habilitation 
s’exercent dans le respect des dispositions législatives et réglementaires nationales et qu’elles sont 
soumises au contrôle des autorités de sécurité compétentes. 

2. L’autorité compétente de la Partie chargée de négocier un contrat classifié qui sera 
exécuté sur le territoire de l’autre Partie, de même que chaque contractant qui a reçu un contrat 
classifié ou qui est en cours de négociation d’un contrat de sous-traitance classifié qui s’exécutera 
sur le territoire de l’autre Partie, intègrent au contrat, à l’appel d’offres ou au contrat de sous-
traitance les clauses de sécurité nécessaires ainsi que les dispositions connexes, y compris celles 
relatives aux frais de sécurité. 
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Article 11. Responsabilité relative aux installations 

Chaque Partie est chargée d’assurer la sécurité de tous les établissements et installations 
publics et privés où sont conservées les informations classifiées de l’autre Partie et veille à ce que 
des personnes compétentes ayant la responsabilité et le pouvoir de contrôler et de protéger ces 
informations soient désignées pour chaque établissement ou installation. 

Article 12. Conservation des informations classifiées 

Les informations classifiées sont conservées de sorte que seules les personnes autorisées à cet 
effet puissent y avoir accès. 

Article 13. Transmission 

1. L’information classifiée est transmise entre les Parties par les canaux gouvernementaux 
ou par d’autres canaux préalablement convenus par écrit. 

2. La transmission des informations s’effectue conformément aux exigences minimales de 
sécurité suivantes : 

a. Documents : 
 1) Les documents ou autres supports qui contiennent des informations classifiées sont 

transmis dans des enveloppes doubles et scellées, l’enveloppe intérieure n’indiquant 
que la classification des documents ou autres supports et l’adresse de l’organisme 
destinataire, et l’enveloppe extérieure indiquant l’adresse de l’organisme 
destinataire, celle de l’organisme expéditeur et le numéro de registre, le cas échéant. 

 2) L’enveloppe extérieure ne porte aucune indication de la classification des documents 
ou des autres supports qu’elle renferme. L’enveloppe scellée est ensuite transmise 
dans le respect des procédures fixées par les Parties. 

 3) Des accusés de réception sont établis pour les colis transmis entre les Parties qui 
contiennent des documents ou d’autres supports classifiés, et un récépissé est signé 
par le destinataire final des documents ou des supports et est renvoyé à l’expéditeur.  

b. Matériel classifié : 
 1) Le matériel classifié, notamment l’équipement, est transporté dans des véhicules 

couverts et fermés ou est solidement enveloppé ou protégé, de sorte que son contenu 
ne puisse être identifié et demeure sous surveillance permanente afin d’en empêcher 
l’accès à des personnes non autorisées. 

 2) Le matériel classifié, notamment l’équipement, devant être conservé temporairement 
en attendant son expédition, est placé dans une zone de stockage protégée par un 
système de détection des intrusions ou par des gardes possédant une habilitation de 
sécurité, qui surveillent en permanence la zone. Seul le personnel autorisé ayant reçu 
les habilitations de sécurité requises a accès aux zones de stockage. 

 3) Des accusés de réception sont délivrés chaque fois que le matériel classifié, y 
compris l’équipement, change de mains en cours de route; et le destinataire final 
signe un récépissé et le renvoie à l’expéditeur. 

c. Transmissions électroniques 
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 1) Les informations classifiées LUOTTAMUKSELLINEN/CONFIDENTIAL ou d’un 
niveau de classification supérieur qui sont transférées par la voie électronique sont 
transmises par des moyens sûrs approuvés par les autorités de sécurité des 
communications des deux Parties. 

 2) Les informations classifiées KÄYTTÖ RAJOITETTU sont transmises aux États-
Unis conformément aux dispositions de l’annexe. 

Article 14. Visites 

1. Les visites des représentants d’une Partie dans les installations et établissements de 
l’autre Partie nécessitant l’accès à des informations classifiées et celles pour lesquelles une 
habilitation de sécurité doit être délivrée ne sont autorisées qu’à des fins officielles. Seuls les 
représentants ayant une habilitation de sécurité en cours de validité sont autorisés à effectuer de 
telles visites. 

2. Seuls la Partie sur le territoire de laquelle l’installation ou l’établissement à visiter se 
situe ou les fonctionnaires désignés par cette Partie délivrent les autorisations de visiter lesdits 
établissements ou installations. La Partie faisant l’objet d’une visite ou ses fonctionnaires désignés 
sont chargés d’informer les responsables de l’installation ou de l’établissement de la tenue de la 
visite, de sa portée et du plus haut niveau de classification des informations qui pourront être 
communiquées au visiteur. 

3. Les demandes de visites effectuées par des représentants des Parties sont soumises par 
l’intermédiaire de l’ambassade des États-Unis à Helsinki pour les visiteurs des États-Unis et par 
l’intermédiaire de l’ambassade de Finlande à Washington pour les visiteurs de la Finlande. 

Article 15. Visites de sécurité 

Des visites réciproques effectuées par le personnel de sécurité des Parties permettent de 
faciliter l’application des exigences en matière de sécurité visées au présent Accord. Par 
conséquent, les représentants de sécurité de chaque Partie sont autorisés à se rendre chez l’autre 
Partie après des consultations préalables afin d’examiner les procédures de mise en œuvre de cette 
dernière et de s’entretenir à ce sujet, et ce, en vue de mettre en place des systèmes de sécurité 
raisonnablement comparables. Chaque Partie aide ces représentants de sécurité à établir si les 
informations classifiées fournies par l’autre Partie sont suffisamment protégées. 

Article 16. Normes de sécurité 

Chaque Partie fournit à l’autre Partie, à la demande de cette dernière, des informations 
relatives à ses procédures, pratiques et normes de sécurité ayant trait à la préservation des 
informations classifiées. 

Article 17. Reproduction des informations classifiées 

Lorsqu’un document classifié ou tout autre support contenant des informations classifiées est 
reproduit, tous les marquages de sécurité qu’il porte à l’origine sont également reproduits ou 
inscrits sur chaque exemplaire. Ces documents ou supports sont soumis aux mêmes modalités de 
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contrôle que les documents ou supports originaux. Le nombre d’exemplaires à reproduire est 
limité au nombre requis à des fins officielles. 

Article 18. Destruction des informations classifiées 

1. Les documents classifiés et tout autre support contenant des informations classifiées que 
l’autre Partie a envoyés sont détruits par incinération, par déchiquetage, par désintégration ou par 
d’autres moyens de sorte que les informations classifiées qui y figuraient ne puissent être 
reconstituées. 

2. Le matériel classifié, notamment l’équipement contenant des informations classifiées, est 
détruit de sorte qu’il ne soit plus identifiable et que toute reconstitution partielle ou totale des 
informations classifiées transmises soit impossible. 

Article 19. Déclassement et déclassification 

1. Les Parties conviennent que les informations classifiées devraient être déclassées ou 
déclassifiées dès lors qu’elles nécessitent un niveau de protection moins élevé ou qu’il n’est plus 
nécessaire de les protéger de diffusions non autorisées. 

2. La Partie émettrice se réserve le droit de déclasser ou de déclassifier ses propres 
informations classifiées. La Partie destinataire s’abstient de déclasser le niveau de classification de 
sécurité des informations classifiées fournies par la Partie émettrice sans l’accord écrit préalable 
de cette dernière. 

Article 20. Perte ou compromission 

La Partie émettrice est immédiatement informée de toute perte ou compromission avérée ou 
potentielle de ses informations classifiées et la Partie destinataire ouvre une enquête afin d’en 
déterminer les circonstances. Les résultats de cette enquête et les informations concernant les 
mesures adoptées pour empêcher que de tels cas ne se reproduisent sont transmis à la Partie 
émettrice. 

Article 21. Différends 

Les différends survenant entre les Parties dans l’application du présent Accord ou se 
rapportant à ce dernier sont réglés par voie de consultations entre elles et ne sont soumis ni à un 
tribunal national ou international ni à une autre personne physique ou morale en vue de leur 
règlement. 

Article 22. Frais 

Chaque Partie prend à sa charge ses propres frais engagés dans la mise en œuvre du présent 
Accord. 
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Article 23. Dispositions finales 

1. Après sa signature par les deux Parties, le présent Accord entre en vigueur le premier jour 
du deuxième mois suivant la date à laquelle le Gouvernement de la République de Finlande 
informe le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, par la voie diplomatique, que les 
procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

2. Les autorités de sécurité compétentes des Parties peuvent conclure les arrangements 
complémentaires qui pourraient se révéler nécessaires au titre du présent Accord. 

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord en adressant à l’autre Partie, par la voie 
diplomatique, un préavis écrit de 90 jours. 

4. À moins qu’il ne soit dénoncé en vertu du paragraphe 3 du présent article, le présent 
Accord reste en vigueur pour une durée de 25 ans et est automatiquement reconduit pour des 
périodes successives de cinq ans. 

5. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées 
fournies en vertu de celui-ci continuent d’être protégées conformément à ses dispositions. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Helsinki, le 27 juin 2012, en double exemplaire, en langues finnoise et anglaise, 
chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[ERKKI TUOMIOJA] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[HILLARY RODHAM CLINTON] 
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ANNEXE 

PROCÉDURE DE TRAITEMENT AUX ÉTATS-UNIS DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES DE  
FINLANDE PORTANT LA MENTION KÄYTTÖ RAJOITETTU (RESTREINTES) 

1. Les documents ou matériels de la Finlande portant la mention KÄYTTÖ RAJOITETTU 
sont traités comme les informations portant la mention UNCLASSIFIED (non classifiées) aux 
États-Unis qui ne peuvent être communiquées au public en vertu de la législation des États-Unis, 
notamment de la loi sur la liberté d’information et de la section 130c (« Non-divulgation de 
certaines informations sensibles de gouvernements étrangers et d’organisations internationales ») 
du titre 10 du Code des États-Unis. Les documents ou matériels portant cette mention sont 
conservés dans un contenant verrouillé et suffisamment protégé ou dans des locaux fermés, de 
sorte que le personnel non autorisé n’y ait pas accès. 

2. Les documents portant la mention KÄYTTÖ RAJOITETTU sont traités de manière à ce 
qu’ils ne puissent être publiés ou utilisés par les États-Unis ou le pays émetteur, ni être accessibles 
à ces derniers, qu’à des fins officielles. Les informations figurant dans ces documents ne peuvent 
être communiquées au public en vertu de la loi sur la liberté d’information qu’avec l’accord écrit 
préalable du Gouvernement de la Finlande. 

3. Les contrats en vertu desquels des informations classifiées portant la mention KÄYTTÖ 
RAJOITETTU sont conservées ou produites et qui sont passés avec des contractants des États-
Unis comprennent une clause sur les exigences en matière de sécurité, laquelle définit les mesures 
de protection à prendre pour préserver ces informations. 

4. Pour conserver, traiter ou transmettre des informations portant la mention KÄYTTÖ 
RAJOITETTU au moyen d’un système d’information et de communication, une autorisation de 
sécurité, dénommée « accréditation », doit avoir été émise au préalable par une autorité 
compétente sous la forme d’une déclaration officielle, qui dispose que l’utilisation de ce système 
respecte les exigences pertinentes en matière de sécurité et ne représente pas de risque 
déraisonnable. Pour les systèmes autonomes d’ordinateurs personnels de bureau ou d’ordinateurs 
portables utilisés dans les ministères ou les organismes publics des États-Unis, le document 
d’enregistrement du système et les procédures d’exploitation de sécurité font office 
d’accréditation. Des directives d’utilisation des systèmes d’information et de communication à 
l’intention des contractants sont intégrées à la clause du contrat relative aux exigences en matière 
de sécurité. 

5. Les documents portant la mention KÄYTTÖ RAJOITETTU sont transmis par courrier de 
première classe à l’intérieur des États-Unis dans une enveloppe de sécurité et en dehors des États-
Unis dans deux enveloppes de sécurité, l’enveloppe intérieure portant la mention KÄYTTÖ 
RAJOITETTU. Ces documents sont transmis par l’un des moyens autorisés pour les informations 
classifiées des États-Unis, par courrier aérien international ou par courrier commercial. 

6. La mention « KÄYTTÖ RAJOITETTU – Ne peut être divulgué au public, section 130c 
du titre 10 du Code des États-Unis » figure sur l’enveloppe et la première page des autres 
documents non classifiés des États-Unis qui sont fournis par les organismes publics des États-Unis 
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et qui contiennent des informations classifiées KÄYTTÖ RAJOITETTU par la Finlande. Les 
informations portant la mention KÄYTTÖ RAJOITETTU sont identifiées dans les documents. 

7. Les informations portant la mention KÄYTTÖ RAJOITETTU sont transmises ou 
accessibles par la voie électronique, par le biais d’un réseau public, tel qu’Internet, protégé par des 
dispositifs de cryptage commerciaux ou gouvernementaux mutuellement convenus par les 
autorités nationales de sécurité des deux Parties. En l’absence de système de cryptage approuvé, il 
est possible de communiquer en clair des informations portant la mention KÄYTTÖ 
RAJOITETTU par téléphone, vidéoconférence ou télécopie avec des interlocuteurs internationaux. 
Il est possible de communiquer en clair par téléphone, vidéoconférence ou télécopie avec des 
interlocuteurs situés sur le territoire des États-Unis. 
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[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD RELATIF À LA PROTECTION DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommé « le Royaume-Uni »), ci-après 
conjointement dénommés « les Parties » ou, à titre individuel, « la Partie », souhaitant garantir la 
protection des informations classifiées échangées entre les deux pays ou entre les personnes 
morales relevant de leur compétence, conviennent, dans l’intérêt de leur sécurité nationale, des 
dispositions contenues dans le présent Accord de sécurité (ci-après dénommé « l’Accord »). 

Article premier. Champ d’application 

Le présent Accord définit les procédures de protection des informations classifiées échangées 
entre les Parties et relevant de la responsabilité de leurs autorités nationales de sécurité ou de leurs 
autorités de sécurité compétentes respectives, et remplace le Mémorandum d’accord entre le 
Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord relatif à l’échange et à la protection mutuelle des informations 
classifiées dans le domaine de la défense, daté du 17 mai 2004. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « informations classifiées » désigne les informations, quelle qu’en soit la 

forme, la nature ou la méthode de transmission, qui nécessitent selon les Parties d’être protégées 
contre la divulgation non autorisée, le détournement ou la perte, et auxquelles un niveau de 
classification de sécurité a été attribué en vertu des lois et règlements nationaux des Parties. 

b) L’expression « niveau de classification de sécurité » désigne la catégorie, telle 
qu’identifiée au paragraphe 2 de l’article 4 et conformément aux lois et règlements nationaux des 
Parties, qui définit le caractère sensible des informations classifiées, les restrictions d’accès, le 
niveau de protection à assurer par les Parties et les dommages qui peuvent survenir si les 
informations font l’objet d’une infraction à la sécurité. 

c) L’expression « autorité nationale de sécurité » désigne l’autorité gouvernementale de 
chacune des Parties chargée de la sécurité des informations classifiées visées par le présent 
Accord. 

d) L’expression « autorité de sécurité compétente » désigne l’autorité gouvernementale de 
chacune des Parties chargée de la mise en œuvre des principes de sécurité établis dans le présent 
Accord. 

e) L’expression « habilitation de sécurité du personnel » désigne la détermination effectuée 
par l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente d’une Partie selon laquelle 
un individu dispose d’une habilitation de sécurité en cours de validité l’autorisant à avoir accès et 
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à traiter des informations classifiées conformément à sa législation et à sa réglementation 
nationales. 

f) L’expression « habilitation de sécurité des installations » désigne la détermination 
effectuée par l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente d’une Partie 
selon laquelle un contractant basé sur son territoire est habilité en termes de sécurité et dispose des 
mesures de sécurité appropriées au sein d’une installation donnée lui permettant d’avoir accès à 
des informations classifiées et d’en assurer la protection conformément à ses lois et règlements 
nationaux. 

g) L’expression « contrat classifié » désigne un contrat, y compris d’éventuelles 
négociations précontractuelles, qui comporte des informations classifiées ou qui consiste à 
produire ou transmettre de telles informations ou à les utiliser. 

h) Le terme « contractant » désigne toute personne physique ou morale dotée de la capacité 
juridique d’exécuter un contrat classifié. 

i) L’expression « besoin d’en connaître » désigne la nécessité d’accéder à des informations 
classifiées dans le cadre de fonctions officielles et pour s’acquitter de tâches spécifiques. 

j) Le terme « émetteur » désigne la Partie et toute entité publique ou privée sous son 
autorité dont émanent les informations classifiées qui sont mises à disposition en vertu du présent 
Accord. 

k) Le terme « destinataire » désigne la Partie ou toute entité publique ou privée sous son 
autorité à laquelle l’émetteur fournit des informations classifiées en vertu du présent Accord. 

l) L’expression « tierce partie » désigne tout État ou toute organisation internationale qui 
n’est pas partie au présent Accord, ainsi que toute personne morale située en dehors du territoire 
de l’une ou l’autre Partie, ou un particulier qui n’a pas la nationalité du pays de l’une ou l’autre 
des Parties au présent Accord. 

m) L’expression « infraction à la sécurité » désigne un acte ou une omission en infraction 
avec la législation et la réglementation nationales qui peut conduire à la divulgation, à la 
compromission ou à la destruction non autorisés d’informations classifiées ou permettre l’accès 
non autorisé à de telles informations. 

Article 3. Autorités de sécurité 

1. Les autorités nationales de sécurité désignées par les Parties comme responsables en 
dernier ressort du contrôle de l’ensemble des aspects liés au présent Accord sont : 

Pour la République de Bulgarie Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord 

Commission nationale de sécurité 
de l’information 
90 rue Cherkovna 
1505 Sofia 
Bulgarie 

Bureau du Conseil 
Salle 335 
70 Whitehall 
Londres 
SW1A 2AS 
Royaume-Uni 
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2. Les autorités nationales de sécurité se notifient les noms de leurs autorités de sécurité 

compétentes chargées de l’application des dispositions du présent Accord. 
3. Les autorités nationales de sécurité se notifient tout changement relatif à leurs autorités 

de sécurité compétentes respectives chargées de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 4. Niveaux de classification de sécurité 

1. Toute information classifiée fournie en vertu du présent Accord porte un marquage 
correspondant au niveau de classification de sécurité approprié, ainsi que tout autre marquage 
supplémentaire prévu par les lois et règlements nationaux de l’émetteur, et porte le nom du pays 
propriétaire de l’information ou qui la fournit. 

2. Les Parties conviennent des correspondances suivantes des niveaux de classification de 
sécurité et les considèrent comme équivalents : 

Pour la République de 
Bulgarie 

Pour le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande  

du Nord 

 
Équivalent en français 

 
СТРОГО CEKPETHO UK TOP SECRET 

 
TRÈS SECRET 

 
CEKPETHO UK SECRET 

 
SECRET 

 
ПОВЕРИТЕЛНО UK CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
3A СЛУЖЕБНО 
ПОЛЗВАНЕ 

UK RESTRICTED 
 

RESTREINT 

 
3. Le destinataire veille à ce que les niveaux de classification de sécurité attribués aux 

informations classifiées fournies par l’autre Partie ne soient pas modifiés ou supprimés, à moins 
d’obtenir l’autorisation écrite préalable de l’émetteur. 

Article 5. Protection des informations classifiées 

1. Les Parties prennent toutes les mesures appropriées conformes à leurs lois et règlements 
nationaux pour assurer la protection des informations classifiées consultées, archivées ou 
transmises en vertu du présent Accord. 

2. Lorsqu’il communique des informations classifiées, l’émetteur s’assure que le 
destinataire est informé : 
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a) Du niveau de classification de sécurité attribué aux informations et des éventuelles 
conditions attachées à leur diffusion ou des restrictions relatives à leur usage; et 

b) De toute modification ultérieure apportée au niveau de classification de sécurité. 
3. Le destinataire : 
a) Accorde aux informations classifiées un niveau de sécurité et de protection juridique 

équivalent à celui qu’il accorderait à ses propres informations de même niveau de classification de 
sécurité. Le niveau de protection en question n’est pas moins rigoureux que celui appliqué aux 
informations classifiées de l’OTAN; et  

b) Veille à ce que les informations classifiées échangées en vertu du présent Accord ne 
soient pas utilisées à des fins autres que celles prévues. 

4. Afin d’atteindre et de maintenir des niveaux de sécurité comparables, chaque autorité 
nationale de sécurité fournit à son homologue, sur demande, des informations sur les normes, 
procédures et pratiques de sécurité nationales consacrées à la protection des informations 
classifiées et facilite à cette fin les visites des autres autorités nationales de sécurité ou autorités de 
sécurité compétentes, le cas échéant. 

Article 6. Accès aux informations classifiées 

1. Nul ne peut avoir accès à des informations classifiées du seul fait de son rang 
hiérarchique, de ses fonctions officielles ou de son habilitation de sécurité. L’accès aux 
informations classifiées est réservé aux personnes qui ont « besoin d’en connaître », qui disposent 
d’une habilitation de sécurité appropriée et qui sont autorisées à consulter de telles informations. 
Les personnes en question doivent être informées de leurs responsabilités relatives à la protection 
des informations classifiées avant d’y avoir accès. 

2. En ce qui concerne les ressortissants des Parties qui doivent avoir accès à des 
informations classifiées dans leur propre pays de résidence, les habilitations de sécurité sont 
délivrées par leurs autorités nationales de sécurité ou leurs autorités de sécurité compétentes 
respectives. 

3. En ce qui concerne les ressortissants qui sont des résidents du pays de l’autre Partie et qui 
se portent candidats à un poste officiel dans ce pays qui implique d’accéder à des informations 
classifiées, les habilitations de sécurité peuvent être délivrées par l’autorité nationale de sécurité 
ou l’autorité de sécurité compétente de cette Partie conformément à ses lois et règlements 
nationaux. Le pays de la Partie dont l’individu en question est un ressortissant apporte son 
assistance en matière de sécurité à la Partie hôte conformément à ses lois et règlements. 

4. L’accès aux informations de niveau СТРОГО CEKPETHO/UK TOP SECRET peut être 
accordé à un individu qui possède exclusivement la nationalité du pays de l’une des Parties sans 
autorisation écrite préalable de l’émetteur. 

5. L’accès aux informations de niveau СТРОГО CEKPETHO/UK TOP SECRET par un 
individu qui ne possède pas exclusivement la nationalité du pays de l’une des Parties requiert 
l’autorisation écrite préalable de l’émetteur. 

6. L’accès aux informations de niveaux ПОВЕРИТЕЛНО/UK CONFIDENTIAL et 
CEKPETHO/UK SECRET peut être accordé à un individu qui possède exclusivement la 
nationalité du pays de l’une des Parties ou qui possède une double nationalité sans autorisation 
écrite préalable de l’émetteur. 
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7. L’accès aux informations de niveaux ПОВЕРИТЕЛНО/UK CONFIDENTIAL et 
CEKPETHO/UK SECRET par un individu qui ne possède la nationalité du pays d’aucune des 
Parties requiert l’autorisation préalable de l’émetteur. 

8. Aucune habilitation de sécurité n’est requise pour l’accès aux informations classifiées de 
niveau 3A СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/UK RESTRICTED. Un tel accès est toutefois limité aux 
personnes qui ont « besoin d’en connaître ». 

Article 7. Transmission des informations classifiées 

1. Les Parties se transmettent les informations classifiées de niveau СТРОГО 
CEKPETHO/UK TOP SECRET par la voie diplomatique, de Gouvernement à Gouvernement, 
conformément à leurs lois et règlements nationaux. À tout le moins, de telles informations sont 
remises en mains propres contre un récépissé par un courrier diplomatique officiel du 
Gouvernement qui en a la responsabilité exclusive. 

2. Les informations classifiées de niveaux ПОВЕРИТЕЛНО/UK CONFIDENTIAL et 
CEKPETHO/UK SECRET et supérieurs sont ordinairement transmises entre les Parties par la voie 
diplomatique, de Gouvernement à Gouvernement. Les autorités nationales de sécurité ou les 
autorités de sécurité compétentes concernées peuvent convenir d’autres voies de transmission, 
conformément à leur législation et leur réglementation nationales. 

3. Le destinataire accuse réception par écrit des informations classifiées de niveau 
ПОВЕРИТЕЛНО/UK CONFIDENTIAL et supérieur. À cette fin, l’émetteur joint aux 
informations classifiées un récépissé que le destinataire signe et lui renvoie. 

4. Si le destinataire souhaite transmettre les informations classifiées qu’il a reçues de 
l’émetteur en dehors des territoires de l’une ou l’autre Partie, il doit obtenir l’accord écrit préalable 
de l’émetteur. 

5. Les informations classifiées de niveau 3A СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/UK 
RESTRICTED sont transmises sous forme matérielle et conformément aux lois et règlements de 
l’émetteur, ce qui peut comprendre le recours à des services postaux nationaux ou à des sociétés 
de messagerie privées agréés. 

6. Les informations classifiées de niveau ПОВЕРИТЕЛНО/UK CONFIDENTIAL ou 
supérieur sont transmises exclusivement par voie électronique en ayant recours à des systèmes 
cryptographiques approuvés par les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité 
compétentes concernées. 

7. Les informations classifiées de niveau 3A СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/UK 
RESTRICTED ne sont transmises ou accessibles par voie électronique, par le biais d’un réseau 
public, que si ce dernier est protégé par des moyens cryptographiques convenus par les autorités 
nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes des deux Parties. 

8. Lorsqu’une quantité importante d’informations classifiées doit être transmis en tant que 
fret, les moyens de transport, l’itinéraire et les éventuelles prescriptions relatives aux escortes sont 
soumis à un plan de transport convenu au préalable entre les autorités nationales de sécurité ou les 
autorités de sécurité compétentes des Parties. 
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Article 8. Restrictions relatives à l’usage et à la divulgation 

1. Sauf autorisation préalable écrite, le destinataire ne fait usage ou ne permet l’usage 
d’informations classifiées qu’aux fins pour lesquelles elles ont été fournies et que dans le respect 
des restrictions exigées par l’émetteur ou en son nom. 

2. Dans les limites autorisées par les lois et règlements nationaux, le destinataire prend 
toutes les mesures en son pouvoir pour protéger de toute divulgation les informations classifiées 
mises à sa disposition par l’émetteur. En cas de besoin de déclassification ou de divulgation d’une 
information classifiée échangée en vertu des dispositions du présent Accord, le destinataire en 
avise sans délai l’émetteur et les deux Parties se consultent par écrit avant de prendre une décision. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, ainsi que des lois et 
règlements nationaux, les informations classifiées fournies en vertu du présent Accord ne sont pas 
divulguées à des tierces parties sans l’accord écrit préalable de l’émetteur. 

Article 9. Traduction, reproduction et destruction des informations classifiées 

1. Toutes les traductions ou les reproductions d’informations classifiées portent la même 
marque que les originaux, sont protégées en conséquence et ne sont effectuées que par des 
individus disposant d’une habilitation de sécurité adéquate. Le nombre de reproductions est limité 
au nombre requis à des fins officielles. 

2. Toutes les traductions comportent une mention appropriée, dans la langue de la 
traduction, indiquant qu’elles contiennent des informations classifiées reçues de l’émetteur. 

3. Les informations classifiées de niveau СТРОГО CEKPETHO/UK TOP SECRET ne sont 
pas reproduites par le destinataire sans l’accord écrit préalable de l’émetteur. 

4. Les informations classifiées, y compris leurs copies sous format papier ou électronique, 
sont détruites conformément aux lois et règlements du destinataire dès lors qu’il aura été 
déterminé qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies. 

5. Sauf accord écrit de l’émetteur, les informations classifiées de niveau СТРОГО 
CEKPETHO/UK TOP SECRET, lorsqu’elles ne sont plus nécessaires, sont restituées aux autorités 
nationales de sécurité ou aux autorités de sécurité compétentes de l’émetteur et le destinataire ne 
doit pas procéder à leur destruction. 

6. Si l’émetteur autorise par écrit le destinataire à procéder à la destruction des informations 
classifiées de niveau СТРОГО CEKPETHO/UK TOP SECRET, cette destruction se fait 
conformément aux lois et règlements du destinataire. Le destinataire conserve le rapport, signé par 
deux personnes habilitées, établissant que les informations de niveau СТРОГО CEKPETHO/UK 
TOP SECRET ont été détruites. 

7. Si, en situation de crise, la protection des informations classifiées fournies en vertu du 
présent Accord est impossible, de telles informations sont détruites dès que possible. Le 
destinataire avise l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de l’émetteur 
de la destruction des informations classifiées. 

8. L’émetteur peut interdire la production de copies, l’altération ou la destruction 
d’informations classifiées en leur attribuant un marquage approprié ou en les assortissant d’une 
note écrite. 
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Article 10. Contrats classifiés 

1. Si une autorité nationale de sécurité ou une autorité de sécurité compétente de l’une des 
Parties propose de passer (ou d’autoriser un contractant relevant de sa compétence à passer) un 
contrat classifié impliquant des informations de niveau ПОВЕРИТЕЛНО/UK CONFIDENTIAL 
ou supérieur avec un contractant relevant de la compétence de l’autre Partie, elle doit obtenir de 
l’autre autorité nationale de sécurité ou autorité de sécurité compétente, conformément à 
l’article 11 du présent Accord, la confirmation écrite que ledit contractant dispose d’une 
habilitation de sécurité des installations ou d’une habilitation de sécurité du personnel adaptée au 
niveau de classification de sécurité concerné. 

2. Les contrats classifiés comprennent une section consacrée aux informations classifiées 
qui comporte au minimum les éléments suivants : 

a) Les niveaux équivalents de classification de sécurité des deux Parties, conformément aux 
dispositions de l’article 4 du présent Accord; 

b) La prescription selon laquelle le contractant ne doit divulguer les informations classifiées 
qu’aux individus qui ont besoin d’en connaître le contenu, qui disposent d’une habilitation de 
sécurité de niveau approprié conformément aux dispositions de l’article 6 du présent Accord, et 
qui ont été chargés d’exécuter le contrat classifié ou d’y participer; 

c) La prescription selon laquelle, suivant les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 du 
présent article, le contractant ne doit pas divulguer ou permettre la divulgation d’informations 
classifiées à une tierce partie qui n’y est pas expressément autorisée par écrit par l’émetteur; 

d) La déclaration selon laquelle les informations classifiées échangées au titre du contrat 
classifié ne seront utilisées qu’aux seules fins pour lesquelles elles ont été fournies;  

e) Les voies à utiliser pour la transmission des informations classifiées; 
f) Les procédures et mécanismes de communication des changements relatifs aux 

informations classifiées qui pourraient survenir en raison de la modification de leur niveau de 
classification de sécurité ou parce que leur protection n’est plus nécessaire; 

g) Les procédures d’approbation des visites du personnel d’une Partie à l’autre Partie dans 
le cadre de l’exécution du contrat qui sont couvertes par le contrat classifié; 

h) Les procédures liées à la traduction, à la reproduction et à la destruction des informations 
classifiées conformément à l’article 9 du présent Accord; et 

i) La prescription selon laquelle le contractant doit aviser immédiatement l’autorité 
nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente dont il relève de toute perte, fuite ou 
divulgation non autorisée, avérée ou potentielle, d’informations classifiées relevant du contrat 
classifié. 

3. L’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de l’émetteur 
transmet une copie des parties du contrat classifié qui contiennent des dispositions relatives aux 
prescriptions en matière de sécurité à l’autorité nationale de sécurité ou à l’autorité de sécurité 
compétente du destinataire afin d’assurer un contrôle adéquat de la sécurité. 

4. Chaque contrat classifié est accompagné d’une annexe consacrée à la sécurité. 
L’organisme qui attribue le contrat précise dans ladite annexe les informations classifiées qui 
peuvent être communiquées au contractant ou produites pour les besoins d’exécution du contrat 
classifié. En ce qui concerne le Royaume-Uni, cette annexe sur la sécurité peut se présenter sous la 
forme d’une « lettre relative aux questions de sécurité ». 
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5. Conformément aux lois et règlements nationaux, lorsque des modifications sont 
proposées aux prescriptions de sécurité du contrat classifié, ou à certains de ses aspects et 
éléments, l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de l’autre Partie doit 
en être avisée et y consentir par écrit. L’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité 
compétente émettrice informe l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente 
du contractant destinataire lorsqu’une information contenue dans un contrat classifié a été 
modifiée ou déclassifiée. 
 6. L’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente qui a délivré 
une habilitation de sécurité des installations ou du personnel s’assure que le contractant respecte 
les mesures de sécurité conformément à ses lois et règlements nationaux. 

7. Les contrats classifiés contenant des informations classifiées de niveau 3A СЛУЖЕБНО 
ПОЛЗВАНЕ/UK RESTRICTED comportent une clause appropriée définissant les mesures 
minimales à adopter afin d’assurer la protection de ce type d’informations classifiées. 

8. Une habilitation de sécurité des installations n’est pas nécessaire pour les contrats 
classifiés qui ne contiennent que des informations classifiées de niveau 3A СЛУЖЕБНО 
ПОЛЗВАНЕ/UK RESTRICTED. 

Article 11. Coopération en matière de sécurité industrielle 

1. Conformément aux lois et règlements nationaux, lorsqu’une autorité nationale de sécurité 
ou une autorité de sécurité compétente demande une confirmation de l’habilitation de sécurité des 
installations d’un contractant, elle adresse une demande officielle à l’autorité nationale de sécurité 
ou à l’autorité de sécurité compétente de l’État de la Partie où se trouve le contractant, utilisant à 
cet effet une fiche d’informations comportant au minimum les indications suivantes : 

a) Le nom complet du contractant; 
b) L’adresse du contractant; et 
c) Le nom complet, la fonction et les coordonnées de l’autorité nationale de sécurité ou de 

l’autorité de sécurité compétente requérante. 
2. Lorsque l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente requiert une 

confirmation de l’habilitation de sécurité d’une personne physique, sa demande officielle est 
adressée à l’autorité nationale de sécurité ou à l’autorité de sécurité compétente appropriée et 
comprend au minimum les indications suivantes : 

a) Le nom complet de la personne concernée; 
b) La date et le lieu de sa naissance; 
c) Sa nationalité; et 
d) Le nom du contractant qui l’emploie, le cas échéant. 

3. En réponse à une telle demande, l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité 
compétente concernée avise par écrit l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité 
compétente requérante de la situation du contractant ou de la personne au regard de l’habilitation 
de sécurité du personnel ou de l’habilitation de sécurité des installations. 

4. Si le contractant ou la personne physique ne dispose pas d’une habilitation de sécurité des 
installations ou du personnel, ou si l’habilitation octroyée est d’un niveau de sécurité inférieur à 
celui exigé pour avoir accès aux informations classifiées, l’autorité nationale de sécurité ou 
l’autorité de sécurité compétente qui en a fait la demande est informée par écrit que l’habilitation 
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de sécurité appropriée ne peut être délivrée pour le moment. Si spécifié dans la demande, l’autorité 
nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente précise également dans sa notification si 
des mesures sont prises pour délivrer une habilitation correspondant au niveau de classification de 
sécurité requis, conformément aux lois et règlements nationaux. À l’issue de vérifications 
satisfaisantes effectuées par l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente 
concernée, celle-ci envoie une confirmation de l’habilitation établie à l’autorité nationale de 
sécurité ou à l’autorité de sécurité compétente qui en a fait la demande. 

5. Sur demande, les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes 
assurent, conformément à leurs lois et règlements nationaux, une assistance en matière de sécurité 
à la Partie hôte dans le cadre de la mise en place des procédures d’habilitation de sécurité du 
personnel et des installations. 

6. Dans le cas où les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes 
obtiennent des informations défavorables concernant un contractant ou un individu à qui une 
habilitation de sécurité a été délivrée, des précisions concernant ces informations sont 
communiquées sans délai, le cas échéant, à l’autorité nationale de sécurité ou à l’autorité de 
sécurité compétente concernée afin qu’une enquête soit menée, si nécessaire. 

7. L’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente peut demander 
qu’une habilitation de sécurité du personnel ou des installations attribuée par l’autre autorité 
nationale de sécurité ou par l’autorité de sécurité compétente soit réexaminée, à condition que 
cette demande soit accompagnée de motifs recevables. L’autorité nationale de sécurité ou 
l’autorité de sécurité compétente requérante est informée des résultats du réexamen et, le cas 
échéant, de toute mesure prise en conséquence. 

8. Si, conformément aux lois et règlements nationaux, une autorité nationale de sécurité ou 
une autorité de sécurité compétente modifie une habilitation de sécurité attribuée à un contractant 
ou à un individu et pour laquelle une confirmation a été émise, l’autre Partie en est informée par 
écrit sans délai. 

Article 12. Visites 

1. Les visites nécessitant l’accès à des informations classifiées de niveau 
ПОВЕРИТЕЛНО/UK CONFIDENTIAL ou supérieur requièrent une autorisation écrite préalable 
de la part de l’autorité nationale de sécurité ou de l’autorité de sécurité compétente de 
l’établissement accueillant les visiteurs. L’établissement qui souhaite effectuer une visite de ce 
type en fait la demande par l’entremise de l’autorité nationale de sécurité ou de l’autorité de 
sécurité compétente dont relève l’installation hôte. 

2. L’accès des visiteurs est uniquement autorisé lorsque ces derniers : 
a) Sont en possession de l’habilitation de sécurité appropriée délivrée par l’autorité 

nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de la Partie requérante et qu’ils sont 
autorisés à consulter des informations classifiées conformément aux lois et règlements nationaux 
de la Partie hôte; et 

b) Sont autorisés par l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de 
la Partie requérante à effectuer la ou les visites requises. 

3. Les demandes de visites comportent au minimum les indications suivantes : 
a) Les nom et prénom du visiteur, la date et le lieu de sa naissance, sa nationalité et le 

numéro de son passeport ou d’une autre pièce d’identité recevable; 
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b) Le titre officiel du visiteur, le nom de l’organisation représentée ainsi qu’une description 
du projet concerné; 

c) La date et la durée de la visite ou des visites requises. En cas de visites récurrentes, la 
période totale cumulée des visites est indiquée; 

d) L’objectif de la visite; 
e) Le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et de télécopieur, l’adresse de courrier 

électronique et le point de contact des installations à visiter; 
f) Les noms des personnes à rencontrer dans les installations hôtes;  
g) La confirmation et la date d’expiration de l’habilitation de sécurité délivrée par l’autorité 

nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente du visiteur; et 
h) La date et la signature ou le cachet d’autorisation de l’autorité nationale de sécurité ou de 

l’autorité de sécurité compétente qui envoie le visiteur. 
4. Il peut être envisagé, sous réserve du consentement des autorités nationales de sécurité ou 

des autorités de sécurité compétentes des deux Parties, de dresser des listes de visiteurs récurrents. 
La période de validité initiale de telles listes ne dépasse pas 12 mois (à partir de la date 
d’autorisation) mais peut être prolongée sous réserve de l’accord préalable des autorités nationales 
de sécurité ou des autorités de sécurité compétentes concernées. Ces listes sont présentées 
conformément aux procédures de la Partie hôte. Une fois la liste approuvée par la Partie hôte, les 
modalités relatives à la visite peuvent être convenues directement entre les responsables des 
établissements concernés en fonction des personnes inscrites. 

5. L’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente appropriée de la 
Partie requérante informe l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente 
appropriée de l’installation hôte d’une visite au moins 20 jours ouvrables avant la date prévue. 
Dans les cas urgents, les autorités nationales de sécurité et les autorités de sécurité compétentes 
des deux Parties peuvent convenir d’un délai plus court. 

6. Tous les visiteurs doivent respecter les règles de sécurité en vigueur dans la Partie hôte. 
7. Toute information classifiée fournie aux visiteurs ou dont ceux-ci ont pris connaissance 

doit être considérée par ces derniers comme ayant été fournie conformément aux dispositions du 
présent Accord. 

8. Les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes appropriées 
des Parties peuvent décider de procédures alternatives en matière de visites, si elles sont 
mutuellement acceptables et convenues séparément. 

9. Les visites liées à des informations classifiées de niveau 3A СЛУЖЕБНО 
ПОЛЗВАНЕ/UK RESTRICTED sont organisées directement entre les responsables de 
l’établissement du pays de la Partie requérante et ceux de l’établissement qui accueille les 
visiteurs. 

Article 13. Infraction à la sécurité 

1. Chaque Partie informe immédiatement l’autre Partie de toute infraction ou atteinte à la 
sécurité, avérée ou suspectée, en lien avec des informations classifiées échangées dans le cadre du 
présent Accord. 

2. La Partie compétente prend toutes les mesures appropriées possibles en vertu de ses lois 
et règlements nationaux pour limiter les conséquences des infractions ou des atteintes à la sécurité 
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visées au paragraphe 1 du présent article. En pareil cas, la Partie compétente mène immédiatement 
une enquête et, s’il y a lieu, engage des procédures disciplinaires ou judiciaires conformément aux 
lois et règlements nationaux applicables. Sur demande, l’autre Partie apporte son concours aux 
enquêtes et est tenue informée de l’issue de la procédure et des mesures adoptées pour empêcher 
que cela ne se reproduise. 

Article 14. Frais 

Chaque Partie supporte les frais qu’elle encourt dans le cadre des obligations qui lui 
incombent au titre du présent Accord. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord est exclusivement réglé au moyen de consultations entre les Parties, sans faire appel à une 
juridiction extérieure. 

Article 16. Dispositions finales 

1. Les Parties se notifient l’accomplissement de leurs procédures nationales requises pour 
l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre en vigueur le premier jour du deuxième 
mois suivant la date de réception de la dernière notification écrite. 

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à nouvel ordre. 
3. Le présent Accord peut être modifié sur accord écrit des Parties. Chacune des Parties peut 

proposer des modifications au présent Accord à tout moment. Sur initiative de l’une d’elles, les 
Parties entament des consultations relatives à la modification du présent Accord. Les 
modifications convenues entrent en vigueur dans les conditions fixées au paragraphe 1 du présent 
article. 

4. Les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes peuvent 
conclure des arrangements de mise en œuvre du présent Accord. 

5. Une Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification écrite adressée à 
l’autre Partie par la voie diplomatique et en respectant une période de préavis de six mois à partir 
de la date de notification. En cas de dénonciation, les Parties traitent toute information classifiée 
échangée dans le cadre du présent Accord ou découlant de son exécution conformément aux 
présentes dispositions, et ce jusqu’à ce que ladite information soit restituée à l’émetteur. 

6. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle il est 
conclu prend des mesures immédiates pour qu’il soit enregistré auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 
L’autre Partie est notifiée de l’enregistrement et du numéro d’enregistrement dans le Recueil des 
Traités des Nations Unies dès qu’il aura été publié par le Secrétariat de l’Organisation. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont signé le présent Accord 
à Sofia, le 11 septembre 2012, en double exemplaire, en langues bulgare et anglaise, chaque texte 
faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
[TSVETA MARKOVA] 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
[JONATHAN ALLEN] 
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No. 50950 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

France 

Agreement on cooperation in the field of tourism between the Government of the French 
Republic and the Government of the State of Israel. Paris, 10 November 2011 

Entry into force:  19 July 2012 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  French and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 18 June 2013 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

France 

Accord de coopération en matière de tourisme entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de l'État d'Israël. Paris, 10 novembre 2011 

Entrée en vigueur :  19 juillet 2012 par notification, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  français et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Israël, 18 juin 

2013 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION IN THE FIELD OF TOURISM BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF 
THE STATE OF ISRAEL   

The Government of the French Republic and the Government of the State of Israel, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Considering the traditional ties of friendship between France and Israel, 
Considering the importance of tourism as a contributing factor in the deepening of such ties 

and as a means for bringing the peoples of France and Israel closer together and fostering mutual 
understanding between them, 

Considering that tourism is an important component of economic and social expansion 
between the two States, 

Recalling the declaration of intention on cooperation in the field of tourism, signed on 
30 April 1989 in Jerusalem by the Ministers of Tourism of the two States, 

Considering that such cooperation calls for new momentum that will benefit both States, 
bearing in mind the experience and potential for tourism of France and Israel, 

Have agreed as follows:  

Article 1 

In accordance with their domestic legislation and the international agreements concluded 
between them, the Parties shall endeavor to develop and strengthen their cooperation in the field of 
tourism based on equality and mutual benefit. 

Article 2 

The Parties shall strive to establish and strengthen cooperation between French and Israeli 
agencies participating in the expansion of international tourism, promote investments in the 
tourism sector and organize joint activities relating to tourism services. 

Article 3 

The Parties shall focus special attention on developing and improving the quality of tourism 
services and promotional activities. To this end, they shall exchange information and share their 
experience in the following areas:  

-  Professional training; 
-  Exchange of know-how between central authorities: regulation, hotel classification, 

statistics, quality approach; 
- Tourism engineering; 
-  Promotion. 
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The two latter areas shall receive technical support from the French Tourism Development 
Agency, Atout France, in accordance with its mandate. 

Article 4 

The Parties shall enhance their cooperation in terms of know-how by means of missions of 
experts and heads of the agencies concerned. 

Article 5 

The Ministries of Tourism of the two Governments shall be responsible for implementing this 
Agreement. 

Article 6 

The Parties shall foster their cooperation in the framework of the World Tourism 
Organization and other international tourism organizations. 

Article 7 

In order to ensure the implementation of this Agreement, the Parties shall jointly draw up a 
work program, which may be reviewed on a regular basis. 

Article 8 

The Parties’ competent authorities shall strive to reach an amicable solution to any dispute 
that may arise in connection with the interpretation or implementation of this Agreement. 

Article 9 

This Agreement shall enter into force on the date of the last written notification, sent through 
the diplomatic channel, by which each Party has informed the other Party of the fulfillment of the 
domestic legal formalities required for its entry into force. 

It shall remain in force for a period of five years following its entry into force, and shall be 
tacitly renewable for further five-year periods, unless one of the Parties notifies the other in 
writing, six months in advance and through the diplomatic channel, of its intention to terminate the 
Agreement. 

Termination of the Agreement shall not affect the rights and obligations of the Parties 
connected with the projects and programs initiated under this Agreement. 

It may be amended by mutual consent, at the request of one of the Parties, through an 
exchange of notes between the two Parties. The amendments adopted shall enter into force in 
accordance with the procedure provided for the entry into force of the Agreement. 
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IN WITNESS WHEREOF, the two Parties, duly authorized by their respective Governments, 
have signed this Agreement. 

DONE at Paris, on 10 November 2011, corresponding to 13 Cheshvan 5772, in duplicate in 
French and Hebrew, both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
[FRÉDÉRIC LEFEBVRE] 

For the Government of the State of Israel: 
[STAS MISEZHNIKOV] 
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No. 50951 
____ 

 
Greece 

 

and 
 

Qatar 

Agreement between the Government of the Hellenic Republic and the Government of the 
State of Qatar for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion 
with respect to taxes on income (with draft protocol). Doha, 26 October 2008 

Entry into force:  20 March 2010, in accordance with article 28  
Authentic texts:  Arabic, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Greece, 5 June 2013 
 
 
 

Grèce 
 

et 
 

Qatar 

Accord entre le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de l'État du 
Qatar tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière 
d'impôts sur le revenu (avec projet de protocole). Doha, 26 octobre 2008 

Entrée en vigueur :  20 mars 2010, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  arabe, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Grèce, 5 juin 

2013 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ]* 

 
 
 
 

-------- 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]* 

 
-------- 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ]* 

 
 
 
 

-------- 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de l’État du Qatar, 
désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux États 
contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte de l’un ou 
l’autre État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel qu’en 
soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur tout ou partie du 
revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou 
immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique l’Accord sont : 
a) Dans le cas de la République hellénique :  

 i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; et 
 ii) L’impôt sur le revenu des personnes morales; 
(ci-après dénommés « impôt hellénique »); et 
b) Dans le cas du Qatar : L’impôt sur le revenu;  
(ci-après dénommé « impôt qatarien »). 

4. L’Accord s’applique en outre aux impôts de nature identique ou analogue institués après 
la date de signature du présent Accord, s’ajoutant ou se substituant aux impôts actuels. Les 
autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications notables apportées à 
leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) L’expression « République hellénique » désigne le territoire de la République hellénique, 
y compris sa mer territoriale de même que la partie du fond marin et son sous-sol sous la mer 
Méditerranée, sur lesquels la République hellénique exerce, conformément au droit international, 
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des droits souverains aux fins de la prospection, de l’extraction ou de l’exploitation des ressources 
naturelles contenues dans ces zones; 

b) Le terme « Qatar » désigne les terres, les eaux intérieures et la mer territoriale de l’État 
du Qatar, y compris son fond marin et son sous-sol, l’espace aérien surjacent, la zone économique 
exclusive et le plateau continental, sur lesquels l’État du Qatar exerce ses droits souverains et sa 
compétence conformément aux dispositions du droit international et aux lois et règlements 
internes du Qatar;  

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la République hellénique ou le Qatar; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre 
association de personnes considérée, au regard de l’impôt, comme une entité; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un aéronef 
exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans un État contractant, ou 
par un navire dont le lieu d’immatriculation est situé dans un État contractant ou enregistré par cet 
État, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État 
contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne; 
 i) Dans le cas de la République hellénique, le Ministère de l’économie et des finances 

ou son représentant autorisé; et 
 ii) Dans le cas du Qatar, le Ministère de l’économie et des finances ou son représentant 

autorisé; 
i) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 

 i) Toute personne physique possédant la nationalité de l’État contractant visé; 
 ii) Toute personne morale, toute société de personnes ou toute association constituée en 

vertu de la législation en vigueur dans cet État contractant. 
2. Lors de l’application des dispositions du présent Accord à tout moment par un État 

contractant, toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne 
requière une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment 
considéré en ce qui concerne les impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens que lui attribue la 
législation fiscale en vigueur dans cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois 
en vigueur dans cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne : 
a) Dans le cas de la République hellénique, toute personne qui, en vertu de la législation de 

la République hellénique, est assujettie à l’impôt qui y est prévu du fait de son domicile, de sa 
résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère analogue, ainsi que la République 



Volume 2928, I-50951 

 297 

hellénique et ses subdivisions politiques ou ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne 
désigne pas la personne assujettie à l’impôt en République hellénique uniquement à l’égard de 
revenus provenant de sources situées en République hellénique; 

b) Dans le cas du Qatar, toute personne physique qui a un foyer d’habitation permanent, son 
centre d’intérêts vitaux ou son lieu de résidence habituel au Qatar, et une société ayant son siège 
de direction effective au Qatar. L’expression comprend également l’État du Qatar et ses 
collectivités locales, ses subdivisions politiques ou ses organismes de droit public. 

2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1, une personne physique est 
résidente des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme étant uniquement un résident de l’État contractant 
où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 
permanent dans les deux États contractants, elle est considérée comme étant uniquement un 
résident de l’État contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être 
déterminé ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 
États contractants, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État contractant où 
elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États contractants, ou si elle ne séjourne 
habituellement dans aucun d’eux, elle est considérée comme étant uniquement un résident de 
l’État contractant dont elle est un ressortissant; 

d) Si le statut de résident d’une personne physique ne peut être déterminé en vertu des 
dispositions des alinéas a), b) et c) ci-dessus, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question à l’amiable. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États 
contractants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est considérée comme étant uniquement 
un résident de l’État où se situe son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une ferme ou une plantation; et  
h) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’exploration, 

d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 
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3. L’expression « établissement stable » englobe également : 
a) Un chantier de construction, un projet de construction, d’assemblage ou d’installation, ou 

des activités de supervision qui en découlent, mais uniquement s’ils ont une durée totale 
supérieure à six mois au cours de toute période de 12 mois; et  

b) La fourniture de services, y compris des services de conseil, par une entreprise agissant 
par l’intermédiaire de ses salariés ou d’autres membres du personnel qu’elle engage à cette fin, 
mais uniquement lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou pour 
un projet connexe) sur le territoire d’un État contractant pendant une période ou des périodes 
cumulées de plus de six mois au cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, le terme « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement à l’entreposage, à l’exposition ou à la livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins d’entreposer, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, 
de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, sous réserve que 
l’activité générale résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit au nom d’une entreprise et dispose dans un 
État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute 
activité que cette personne exerce pour le compte de l’entreprise, sauf si les activités de cette 
personne se limitent à celles qui sont visées au paragraphe 4 et qui, si exercées par l’intermédiaire 
d’une installation fixe d’affaires, ne permettent pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable conformément aux dispositions de ce paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance 
d’un État contractant est réputée, sauf en ce qui concerne la réassurance, avoir un établissement 
stable dans l’autre État contractant, si elle perçoit des primes sur le territoire de cet autre État ou 
assure des risques en ce lieu par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent indépendant à 
qui le paragraphe 7 s’applique. 

7. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs 
activités. Toutefois, si les activités d’un tel agent sont exercées intégralement ou presque pour le 
compte d’une telle entreprise, et si les conditions qui lient l’entreprise et l’agent dans leurs 
relations commerciales et financières imposées ou convenues diffèrent de celles qui seraient 
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convenues entre des entreprises indépendantes, l’agent en question n’est pas considéré comme un 
agent indépendant au sens du présent paragraphe. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou qui est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce une activité 
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne signifie pas, en lui-
même, que l’une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens 
accessoires, le cheptel et le matériel utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit de biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de 
l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres 
ressources naturelles. Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus provenant de biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé, dans chacun des États contractants, audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Aux fins de la détermination des bénéfices d’un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de gestion et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État où 
est situé l’établissement stable, ou ailleurs, compte tenu de la législation nationale de l’État 
contractant où est situé l’établissement stable. 
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4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il ait acquis des 
biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées par celles 
du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation de navires engagés en trafic international ne 
sont imposables que dans l’État contractant où les navires sont immatriculés ou par lequel ils sont 
enregistrés. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, les bénéfices qu’une entreprise d’un État 
contractant tire de l’exploitation de navires en trafic international ne sont imposables que dans cet 
État contractant. 

3. Les bénéfices provenant de l’exploitation d’aéronefs en trafic international ne sont 
imposables que dans l’État contractant où est situé le siège de direction effective de l’entreprise. 

4. Les dispositions des paragraphes précédents s’appliquent également aux bénéfices 
provenant de la participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant;  
Et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises, mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de 
cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices de l’une de ses entreprises, et impose 
en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
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auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, 
si nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, et ce, conformément à la législation de cet État, 
mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt 
ainsi perçu ne peut excéder 5 % du montant brut des dividendes. 

3. Aux fins du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres droits ne relevant pas des créances, participant aux bénéfices, ainsi que les 
revenus d’autres droits sociaux soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités commerciales dans l’autre État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, à partir d’un établissement stable 
qui y est situé, ou exerce dans l’autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui 
y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions des articles 7 ou 14 
s’appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant, tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
une base fixe ou à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont 
produits, et ce, conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des 
intérêts est résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 5 % du montant brut 
des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, un État contractant est exonéré d’impôt 
dans l’autre État contractant à l’égard des intérêts tirés dans cet autre État. 

Aux fins du présent paragraphe, l’expression « État contractant » : 
a) Dans le cas de la République hellénique, désigne la République hellénique et comprend : 
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 i) La Banque de Grèce; 
 ii) Les collectivités locales et les subdivisions; et 
 iii) Toute autre institution financière détenue par le Gouvernement de la République 

hellénique en vertu d’un commun accord convenu de temps à autre entre les autorités 
compétentes des États contractants. 

b) Dans le cas de l’État du Qatar, désigne le Gouvernement de l’État du Qatar et comprend : 
 i) Le fonds d’investissement souverain du Qatar; 
 ii) Les collectivités locales et les subdivisions;  
 iii) Les organismes publics; 
 iv) La Banque centrale du Qatar; 
 v) La Banque de développement du Qatar; et 
 vi) Toute autre institution financière entièrement détenue ou financée par le 

Gouvernement de l’État du Qatar comme convenu de temps à autre par les autorités 
compétentes des États contractants. 

4. Aux fins du présent article, le terme « intérêts » désigne les revenus des créances de toute 
nature assorties ou non de garanties hypothécaires, ou d’une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 
les primes et lots attachés à ceux-ci. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées 
comme des intérêts aux fins du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont produits les 
intérêts, soit une activité commerciale à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit une 
profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des 
intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les 
dispositions des articles 7 ou 14 s’appliquent. 

6. Les intérêts sont réputés produits dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un 
État contractant, a dans un État contractant une base fixe ou un établissement stable pour lequel la 
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces 
intérêts, ceux-ci sont réputés provenir de l’État où est situé l’établissement stable ou la base fixe. 

7. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif des 
intérêts ou entre ces derniers et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la 
créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable conformément à la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des 
autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 
produites, et ce, conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 5 % du 
montant brut des redevances. 

3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques et les films, enregistrements ou 
disques utilisés pour la radiodiffusion ou la télédiffusion), d’un brevet, d’une marque de fabrique 
ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou 
pour l’usage ou la concession de l’usage d’équipements industriels, commerciaux ou scientifiques, 
ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont 
produites les redevances, soit une activité commerciale à partir d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le 
bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 
fixe. Dans ce cas, les dispositions des articles 7 ou 14 s’appliquent. 

5. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant une base fixe ou un établissement stable pour 
lequel le contrat donnant lieu au paiement des redevances a été conclu et qui supporte la charge de 
ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où est situé l’établissement 
stable ou la base fixe. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif, ou 
entre ces derniers et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de l’utilisation, 
du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable conformément à la législation de chaque État contractant, et compte tenu des 
autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base 
fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou de ces aéronefs ne 
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sont imposables que dans l’État contractant où les bénéfices tirés de ces navires ou de ces aéronefs 
sont imposables conformément aux dispositions de l’article 8. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux paragraphes 1, 2 
et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident de l’un des États contractants tire d’une profession libérale ou 
d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf dans les 
circonstances énoncées ci-après dans lesquelles ces revenus sont également imposables dans 
l’autre État contractant : 

a) Si ce résident dispose habituellement, dans l’autre État contractant, d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités; et, le cas échéant, seule la fraction des revenus qui est imputable à 
ladite base fixe est imposable dans cet autre État contractant; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes d’une 
durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou 
finissant au cours de l’année d’imposition concernée; et, le cas échéant, seule la fraction des 
revenus provenant des activités exercées dans cet autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, des avocats, des ingénieurs, des architectes, des dentistes et 
des comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne sont 
imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi 
y est exercé, la rémunération reçue à ce titre est imposable dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État mentionné si : 

a) Le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que pendant une période ou des périodes 
d’une durée totale ne dépassant pas 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant au cours de l’année d’imposition concernée;  

b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre État; et 

c) La rémunération n’est pas imputée à un établissement stable ou à une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international est 
imposable dans l’État contractant où les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
sont imposables conformément aux dispositions de l’article 8. 
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Article 16. Tantièmes  

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus que le résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant 
que musicien ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 
et 15, dans l’État contractant où l’artiste ou le sportif exerce de telles activités. 

3. Les revenus tirés par un résident d’un État contractant d’activités exercées dans l’autre 
État contractant tel que prévu aux paragraphes 1 et 2 du présent article, sont exonérés d’impôt 
dans cet autre État si le séjour dans cet autre État est financé entièrement ou principalement par 
des fonds provenant d’un État contractant ou de l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, ou si le séjour a lieu en vertu d’un accord ou d’un arrangement culturel entre 
les Gouvernements des États contractants. 

Article 18. Pensions et rentes 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions, autres 
rémunérations similaires et rentes versées à un résident d’un État contractant sont imposables dans 
cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique au titre des services rendus à cet État, cette subdivision politique ou cette 
collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État et si la personne 
physique est un résident de cet État qui : 

 i) Est un ressortissant de cet État contractant; ou 
 ii) N’est pas devenu un résident de cet État contractant à la seule fin de rendre les 

services en question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant, ou par l’une de ses subdivisions politiques 

ou collectivités locales, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, à sa 
subdivision politique ou collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État. 
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b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 du présent Accord s’appliquent aux salaires, 
traitements et rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services rendus 
dans le cadre d’une activité commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui est ou qui était un résident d’un État contractant 
immédiatement avant de se rendre dans l’autre État contractant et qui, sur invitation du 
Gouvernement du premier État ou d’une université, d’un collège, d’une école, d’un musée ou 
d’une autre institution culturelle dans ce premier État contractant ou en vertu d’un programme 
officiel d’échanges culturels, séjourne dans cet État contractant pendant une période qui n’excède 
pas trois années consécutives aux seules fins d’enseigner, de donner des conférences ou de mener 
des recherches dans l’institution concernée est exonérée d’impôt dans cet État contractant à 
l’égard de ses rémunérations provenant de ces activités. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus des 
travaux de recherche si de tels travaux sont menés, non pas dans l’intérêt public, mais 
essentiellement dans l’intérêt privé d’une ou de plusieurs personnes déterminées. 

Article 21. Étudiants et stagiaires 

1. Les sommes reçues, aux fins de son entretien, son éducation ou sa formation, par 
l’étudiant, l’apprenti ou le stagiaire qui est ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État 
contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin 
d’y poursuivre ses études ou sa formation ne sont pas soumises à l’impôt dans cet État contractant, 
pour autant que les sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

2. En ce qui concerne les subventions, les bourses et les rémunérations tirées d’un emploi 
non visé au paragraphe 1, un étudiant, apprenti ou stagiaire mentionné au paragraphe 1 a en outre 
droit, au cours de ces études ou de cette formation, aux mêmes exonérations, allégements ou 
réductions d’impôt que ceux accordés aux résidents de l’État où il séjourne. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, quelle qu’en soit la provenance, 
dont il n’est pas question dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus perçus par un résident 
d’un État contractant si le bénéficiaire de ces revenus exerce, dans l’autre État contractant, soit des 
activités commerciales à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et si le droit ou le bien générateur des 
revenus se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce 
cas, les dispositions des articles 7 ou 14 s’appliquent. 
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Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant tire des revenus qui, conformément aux 
dispositions du présent Accord, sont imposables dans l’autre État contractant, le premier État 
susmentionné accorde sur l’impôt sur les revenus de ce résident une déduction égale au montant 
de l’impôt sur le revenu payé dans cet autre État contractant. Cette déduction ne peut toutefois 
excéder la fraction de l’impôt, calculée avant déduction, correspondant au revenu imposable dans 
cet autre État contractant. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, l’expression « impôt sur le revenu payé » est 
réputée comprendre le montant de l’impôt qui aurait été versé en République hellénique ou au 
Qatar, le cas échéant, lorsqu’une exonération ou une réduction sont accordées conformément aux 
lois et règlements d’un État contractant. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation 
analogue, notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, 
cette disposition s’applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou des 
deux États contractants. 

2. L’établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions 
personnelles, les allégements et les réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en 
raison de leur situation personnelle ou de leurs responsabilités familiales. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 7 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres 
débours payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont assujetties, dans le premier État, à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties d’autres entreprises similaires 
du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent à 
tous les impôts, quelle qu’en soit la nature ou la dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’un résident estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou les 
deux entraînent ou entraîneront pour lui une imposition non conforme au présent Accord, il peut, 
quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne de ces États, saisir 
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l’autorité compétente de l’État contractant dont il est un résident ou, si sa situation relève du 
paragraphe 1 de l’article 24, celle de l’État contractant dont il est un ressortissant. L’autorité 
compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification des 
mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à l’Accord. L’accord éventuellement intervenu est appliqué, quels que soient les délais 
prévus par la législation nationale des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre par voie 
d’accord amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter pour éliminer la double imposition dans 
les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée d’elles-mêmes ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour l’application des dispositions du présent Accord ou de leurs législations 
nationales respectives régissant les impôts visés par l’Accord, dans la mesure où l’imposition 
prévue par ces dispositions n’est pas incompatible avec le présent Accord. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en vertu de la législation interne de 
cet État. Toutefois, si ces renseignements sont considérés à l’origine comme confidentiels dans 
l’État qui les transmet, ils ne sont divulgués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou la perception des impôts 
visés par le présent Accord, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer à l’occasion d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements auxquels sa législation ou sa pratique administrative normale, 
ou celles de l’autre État contractant, ne permettent pas d’avoir accès; 

c) Fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, 
professionnel ou d’affaires ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la 
communication pourrait être contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l’administration de sa propre fiscalité. L’obligation 
énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles 
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ne sauraient toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de 
refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas 
d’intérêt pour lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou parce que ces renseignements se rapportent 
aux droits de propriété d’une personne. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent sans préjudice des privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des formalités requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. L’Accord entre en vigueur le trentième jour à compter de la réception de la dernière de 
ces notifications. 

2. Les dispositions du présent Accord s’appliquent : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou reçus à partir 

du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur; et  
b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d’imposition commençant 

le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur, ou 
après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. 
L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer l’Accord, par la voie diplomatique, moyennant un 
préavis écrit d’au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant après l’expiration 
d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 

2. Le présent Accord cesse de s’appliquer : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou reçus à partir 

du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné; et 
b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d’imposition commençant 

le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou après cette 
date.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
Fait à Doha, le 26 octobre 2008, en double exemplaire, en langues grecque, arabe et anglaise, 

les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
[SIGNÉ] 



Volume 2928, I-50951 

 311 

PROJET DE PROTOCOLE 

À la signature de l’Accord entre le Gouvernement de la République hellénique et le 
Gouvernement de l’État du Qatar tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, 
lesquelles font partie intégrante de l’accord. 

1. En ce qui concerne l’article 18 
Il est entendu que le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement 

à échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l’être, en vertu 
d’une obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’une prestation monétaire équivalente 
ou d’une autre prestation de même valeur. 

2. En ce qui concerne l’article 24 
Il a été convenu que la non-imposition des ressortissants qatariens et des autres États membres 

du Conseil de coopération du Golfe (CCG) en vertu de la législation fiscale du Qatar n’est pas 
considérée comme une mesure discriminatoire en vertu de l’article 24 de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Doha, le 26 octobre 2008, en double exemplaire, en langues grecque, arabe et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République hellénique :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
[SIGNÉ] 
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[ ARMENIAN TEXT – TEXTE ARMÉNIEN ]* 

 
 
 
 

-------- 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]* 
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* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU  

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
d’Arménie, confirmant leur désir de développer et de renforcer la coopération économique, 
scientifique, technique et culturelle entre les deux États et désireux de conclure un accord tendant 
à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, sont 
convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux États 
contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte de l’un ou 
de l’autre État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel qu’en 
soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur tout ou partie du 
revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou 
immobiliers et les impôts sur le montant total des rémunérations et des salaires versés par les 
entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont, notamment : 
a) Dans le cas de Chypre : 

 i) L’impôt sur le revenu; 
 ii) L’impôt sur les sociétés; 
 iii) Une contribution spéciale à la défense de la République; et 
 iv) L’impôt sur les gains en capital; 
(ci-après dénommés « impôt chypriote »); 
b) Dans le cas de l’Arménie : 

 i) L’impôt sur les bénéfices; et 
 ii) L’impôt sur le revenu;  
(ci-après dénommés « impôt arménien »). 
4. L’Accord s’applique également aux impôts de même nature ou analogues institués par 

l’un ou l’autre État contractant après la date de signature du présent Accord, s’ajoutant ou se 
substituant aux impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les 
modifications notables apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, Chypre ou l’Arménie; 

b) Le terme « Chypre » désigne la République de Chypre et, lorsqu’il est utilisé dans un 
sens géographique, comprend le territoire national, la mer territoriale ainsi que toute zone au-delà 
de la mer territoriale, dont la zone contiguë, la zone économique exclusive et le plateau 
continental, qui a été ou peut être désignée par la suite, en vertu de la législation de Chypre et 
conformément au droit international, comme une zone dans laquelle Chypre peut exercer ses droits 
souverains ou sa compétence; 

c) Le terme « Arménie » désigne la République d’Arménie et, lorsqu’il est utilisé dans un 
sens géographique, comprend le territoire terrestre et maritime, le sous-sol et l’espace aérien sur 
lesquels la République d’Arménie exerce ses droits souverains et sa compétence conformément à 
sa législation nationale et au droit international; 

d) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant;  

e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre 
association de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef, sauf si ce transport n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) Dans le cas de Chypre, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
 ii) Dans le cas de l’Arménie, le Ministre des finances ou le Président du Comité des 

revenus de l’État ou leurs représentants autorisés; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 

 i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
 ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 

législation en vigueur d’un État contractant; 
j) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité commerciale; 
k) Le terme « activité » comprend la fourniture de services professionnels et d’autres 

activités de caractère indépendant. 
2. Aux fins de l’application des dispositions de l’Accord par un État contractant, toute 

expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État en ce qui concerne les 
impôts auxquels s’applique le présent Accord. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison de 
son domicile, de son lieu de constitution, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre 
critère du même ordre. Toutefois, elle ne désigne pas les personnes qui ne sont assujetties à 
l’impôt dans cet État que pour les revenus provenant de sources qui y sont situées. 

2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; et dans les cas où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 
deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre d’intérêts vitaux de cette personne ne peut être déterminé 
ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle 
est réputée être un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États, ou dans aucun d’entre d’eux, elle est 
réputée être un résident de l’État dont elle est un ressortissant; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États contractants ou d’aucun d’entre d’eux, 
les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États 
contractants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est réputée être un résident de l’État où 
se situe son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise d’un État contractant exerce tout ou 
partie de son activité dans l’autre État contractant. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’exploration, 

d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 
3. a) Un chantier, un projet de construction, d’assemblage ou d’installation ou des activités 

de supervision qui en découlent constituent un établissement stable, mais uniquement s’ils se 
poursuivent au-delà de neuf mois. 

b) L’expression « établissement stable » couvre également la fourniture de services, y 
compris des services de conseil, par une entreprise agissant par l’intermédiaire de ses salariés ou 
d’autres membres du personnel qu’elle engage à cette fin, mais uniquement lorsque les activités 
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d’une telle nature se poursuivent (pour le même projet ou pour un projet connexe) dans un pays 
pour une ou des périodes qui, collectivement, s’étendent sur plus de six mois au cours de toute 
période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement à l’entreposage, à l’exposition ou à la livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins d’entreposer, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, 
de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à e). 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit dans un État contractant au nom d’une 
entreprise de l’autre État contractant et dispose dans le premier État contractant du pouvoir, 
qu’elle exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est 
réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute activité que ladite personne exerce 
pour le compte de l’entreprise, sauf si les activités de cette personne se limitent à celles qui sont 
visées au paragraphe 4 et qui, si exercées à partir d’une installation fixe d’affaires, ne permettent 
pas de considérer cette installation comme un établissement stable au sens de ce paragraphe. 

6. Une entreprise d’un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement stable dans 
l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire ou de tout autre agent indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leurs activités. Toutefois, si les activités de cet agent sont consacrées intégralement ou 
presque intégralement à cette entreprise, celui-ci n’est pas considéré comme un agent indépendant 
au sens du présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité 
dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne 
signifie pas que l’une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens 
accessoires, le cheptel et le matériel utilisés des exploitations agricoles et forestières, les droits 
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auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit de 
biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles. 
Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État 
contractant, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir 
d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé, dans chacun des États contractants, audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
gestion et les frais généraux d’administration, soit dans l’État où est situé cet établissement stable, 
soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acquis des 
biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

6. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées par celles 
du présent article. 
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Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant qui proviennent de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international comprennent les bénéfices qui proviennent de : 

a) La location de navires ou d’aéronefs exploités soit à plein temps soit par voyage; 
b) La location de navires ou d’aéronefs coque nue; et 
c) L’exploitation, l’entretien ou la location de conteneurs (y compris les remorques, barges 

et équipements connexes servant au transport de conteneurs). 
3. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires en trafic 

international comprennent également les bénéfices qui proviennent de l’armement en équipage, de 
la gestion technique ou des services d’ingénierie. 

4. Les dispositions du présent article s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises, mais qui n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices de l’une de ses entreprises, et impose 
en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État contractant et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices s’il 
l’estime justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions 
du présent Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se 
consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et ce, conformément à la législation de cet État, mais 
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si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi 
perçu ne peut excéder : 

a) 0 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif a investi dans le capital de 
la compagnie pas moins de l’équivalent de 150 000 euros au moment de l’investissement; 

b) 5 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 

d’application de ces restrictions. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Aux fins du présent Accord, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres droits ne relevant pas des créances, participant aux bénéfices, ainsi que les 
revenus d’autres parts sociales soumises au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités commerciales dans l’autre État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, à partir d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) 
s’appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont 
produits, et ce, conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire de tels intérêts en 
est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 5 % du montant brut de tels intérêts. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 
d’application de ces restrictions. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 ne sont 
imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire est un résident si ce dernier est le 
bénéficiaire effectif des intérêts et si ces intérêts sont payés :  

a) À cet État, ses subdivisions politiques ou ses collectivités locales, à l’organisme public ou 
à la banque centrale dudit État; 

b) Sur tout prêt, de quelque nature qu’il soit, accordé ou garanti par cet État, ses 
subdivisions politiques ou ses collectivités locales, ou par l’organisme public ou la banque 
centrale dudit État; 
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4. Aux fins du présent article, le terme « intérêts » désigne les revenus des créances de toute 
nature assorties ou non de garanties hypothécaires, ou d’une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 
les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts aux fins du présent Accord. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont produits les 
intérêts une activité commerciale à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) s’appliquent. 

6. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités locales ou un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec lequel la créance 
sur laquelle des intérêts sont versés a été contractée et auquel la charge de ces intérêts est imputée, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre ces derniers et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la 
législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions du présent 
Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 
produites, et ce, conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire de telles 
redevances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt exigé ne peut excéder 5 % du montant brut des 
redevances. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette restriction. 

3. Aux fins du présent Accord, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques et les films, enregistrements ou 
disques utilisés pour la télédiffusion ou la radiodiffusion), d’un brevet, d’une marque de fabrique 
ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou 
pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur de telles redevances se rattache effectivement à 
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l’établissement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des 
entreprises) s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme produites dans un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités 
locales ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec lequel 
l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auquel sont imputées ces redevances, 
celles-ci sont réputées produites dans l’État où est situé l’établissement stable. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif, ou 
entre ces derniers et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de l’utilisation, 
du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable conformément à la législation de chaque État contractant, et compte tenu des 
autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 (Revenus de biens immobiliers) et situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions dans une 
société, dont plus de 50 % de la valeur provient directement de biens immobiliers situés dans 
l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de biens, autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 
3 et 4, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15 (Tantièmes), 17 (Pensions) et 18 (Fonction 
publique), les salaires et autres rémunérations analogues que le résident d’un État contractant 
perçoit au titre d’un emploi ne sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans 
l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État mentionné si : 
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a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes n’excédant 
pas au total 183 jours de l’exercice financier concerné; 

b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge de la rémunération n’est pas imputée à un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef, exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant, est imposable uniquement dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 (Bénéfices des entreprises) et 14 (Professions 
dépendantes), les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles 
exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de 
cinéma, de radio ou de télévision, ou qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant des activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif 
exerce personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, 
mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 (Bénéfices 
des entreprises) et 14 (Professions dépendantes) du présent Accord, imposables dans l’État 
contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus que tire un artiste du 
spectacle ou un sportif des activités visées au paragraphe 1 exercées dans le cadre d’échanges 
culturels ou sportifs convenus par les Gouvernements des États contractants ou financés 
entièrement ou principalement par des fonds publics du premier État, ou de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales, et exercées à des fins autres que les bénéfices, sont exonérés 
d’impôts dans l’État contractant dans lequel lesdites activités sont exercées. 

Article 17. Pensions 

1. Les pensions et autres rémunérations similaires qui sont payées à un résident d’un État 
contractant au titre d’un emploi passé ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 : 
a) Les pensions payées par un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
physique au titre de services rendus à cet État ou à sa subdivision politique ou collectivité locale, 
ne sont imposables que dans cet État. 
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b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions payées par un État contractant ou par une 
de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds 
publics de cet État, cette subdivision ou cette collectivité à une personne physique au titre de 
services rendus à cet État, à cette subdivision ou à cette collectivité, ne sont imposables que dans 
cet État. 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les 
services sont rendus dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui : 

 i) Est un ressortissant de cet État; ou 
 ii) N’est pas devenu un résident de cet État à la seule fin de rendre les services en 

question. 
2. Les dispositions des articles 14 (Professions dépendantes) et 15 (Tantièmes) s’appliquent 

aux rémunérations payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité exercée par un 
État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

1. Les sommes reçues, aux fins de son entretien, son éducation ou sa formation, par un 
étudiant ou un apprenti qui est ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État 
contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin 
d’y poursuivre ses études ou sa formation, ne sont pas imposables dans cet État, pour autant que 
les sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

2. Les rémunérations payées à un étudiant, à un apprenti ou à un stagiaire, le cas échéant, au 
titre de services rendus dans l’autre État contractant, ne sont pas imposables dans cet État pour une 
période de quatre ans, à condition que ces services soient liés à ses études ou à sa formation. 

Article 20. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui est ou qui était un résident d’un État contractant 
immédiatement avant de se rendre dans l’autre État contractant et qui, sur invitation d’une 
université, d’un collège, d’une école ou d’un établissement d’enseignement similaire à but non 
lucratif reconnu par le Gouvernement de cet autre État contractant, séjourne dans cet autre État 
pendant une durée qui n’excède pas deux ans dans le seul but d’enseigner ou d’effectuer des 
travaux de recherche dans un tel établissement d'enseignement, est exonérée d’impôt dans cet 
autre État sur les rémunérations qu’elle perçoit de ces enseignements ou travaux de recherche. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus des 
travaux de recherche si de tels travaux sont menés, non pas dans l’intérêt public, mais dans 
l’intérêt privé d’une ou de plusieurs personnes. 
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Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, quelle qu’en soit la provenance, 
dont il n’est pas question dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que ceux 
provenant de biens immobiliers tels que décrits au paragraphe 2 de l’article 6 (Revenus de biens 
immobiliers), lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans 
l’autre État contractant des activités commerciales à partir d’un établissement stable qui y est 
situé, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à l’établissement 
stable en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) 
s’appliquent. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant tire des revenus qui, conformément aux 
dispositions du présent Accord, sont imposables dans l’autre État contractant, le premier État 
accorde sur l’impôt sur les revenus de ce résident une déduction égale au montant de l’impôt sur le 
revenu payé dans cet autre État. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt 
sur le revenu, calculée avant la déduction, correspondant au revenu imposable dans cet autre État. 

2. Lorsque, conformément à toute disposition du présent Accord, les revenus perçus par un 
résident d’un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État, celui-ci peut néanmoins, pour 
calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte des 
revenus exonérés. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ni aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation 
analogue, notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de 
l’article premier (Personnes visées), cette disposition s’applique également aux personnes qui ne 
sont pas des résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre 
État contractant, à aucun impôt ni aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux 
auxquels sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de l’État concerné qui se trouvent dans 
une situation analogue. 

3. L’établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions 
personnelles, les allégements et les réductions d’impôt qu’il accorde qu’à ses propres résidents en 
raison de leur situation personnelle ou de leurs responsabilités familiales. 

4. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 9 (Entreprises associées), du paragraphe 7 de l’article 11 (Intérêts), ou du paragraphe 6 de 
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l’article 12 (Redevances), les intérêts, redevances et autres débours payés par une entreprise d’un 
État contractant à un résident de l’autre État contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices 
imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à 
un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État contractant, à aucun impôt ni aucune obligation connexe 
autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises 
similaires du premier État. 

6. Nonobstant les dispositions de l’article 2 (Impôts visés), les dispositions du présent 
article s’appliquent à tous les impôts, quelle qu’en soit la nature ou la dénomination, à l’exception 
des impôts indirects.  

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou les 
deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne de ces 
États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa situation 
relève du paragraphe 1 de l’article 23 (Non-discrimination), celle de l’État contractant dont elle est 
un ressortissant. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la 
première notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions de 
l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. L’accord éventuellement intervenu est appliqué 
quels que soient les délais prévus par la législation nationale des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler par voie d’accord 
amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas 
non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Lorsqu’il paraît opportun, 
pour parvenir à un accord, de procéder à un échange de vues oral, cet échange peut avoir lieu au 
sein d’une commission composée de représentants des autorités compétentes des États 
contractants. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pertinents 
du point de vue de l’application des dispositions du présent Accord ou de l’administration ou de 
l’exécution de la législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature et de 
toute dénomination perçus pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou 



Volume 2928, I-50952 

 401 

de ses collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas contraire au présent 
Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en vertu de la législation interne de 
cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
utilisent les renseignements uniquement à ces fins. Elles peuvent les divulguer à l’occasion 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives relatives à la fourniture de renseignements dérogeant 
à sa législation et à sa pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
interne ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État 
contractant; 

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou d’affaires ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la 
communication pourrait être contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l’administration de sa propre fiscalité. L’obligation 
énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles 
ne sauraient toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de 
refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas 
d’intérêt pour lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent sans préjudice des privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires, en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre l’accomplissement des procédures requises 
par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. L’Accord entre en vigueur à la date 
de réception de la dernière de ces notifications et ses dispositions s’appliquent : 



Volume 2928, I-50952 

 402 

 i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré en 
vigueur; 

 ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré en 
vigueur. 

Article 28. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États contractants. 
L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer l’Accord, par la voie diplomatique, moyennant un 
préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant après l’expiration d’un 
délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de l’Accord. Dans ce cas, l’Accord 
cesse de s’appliquer : 

 i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou reçus après 
la fin de l’année civile au cours de laquelle le préavis est donné; et 

 ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux années d’imposition 
commençant après l’année civile au cours de laquelle le préavis est donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Nicosie, le 17 janvier 2011, en double exemplaire, en langues grecque, arménienne et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les 
textes grec et arménien, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOY 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 
EDWARD NALBANDIAN 

Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOLE 

À la signature de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le 
Gouvernement de la République d’Arménie tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus que le présent 
Protocole fait partie intégrante de l’Accord : 

En ce qui concerne l’article 25 « Échange de renseignements » : 
1. L’État contractant requérant fournit les renseignements suivants lorsqu’il soumet une 

demande de renseignements en vertu de l’article 25 afin de démontrer la pertinence vraisemblable 
des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne examinée ou faisant l’objet d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l’État contractant requérant souhaite les recevoir de l’État contractant requis; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles 

auprès de l’État contractant requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne 
relevant de la compétence de cet État; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives ainsi 
qu’aux pratiques administratives de l’État contractant requérant; que, si les renseignements 
demandés relevaient de la compétence de l’État contractant requérant, l’autorité compétente de cet 
État pourrait obtenir de tels renseignements en vertu de sa législation ou dans le cadre normal de 
ses pratiques administratives; et que la demande est conforme au présent Accord;  

g) Une déclaration attestant que l’État contractant requérant a épuisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
soulèveraient des difficultés disproportionnées.  

2. Tout renseignement demandé par un État contractant n’est fourni que si cet État requérant 
dispose de dispositions réciproques ou applique des procédures administratives appropriées pour 
la fourniture du renseignement demandé. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Nicosie, le 17 janvier 2011, en double exemplaire, en langues grecque, arménienne et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les 
textes grec et arménien, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOY  

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 
EDWARD NALBANDIAN  

Ministre des affaires étrangères 
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